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PREMIER RAPPORT 

DIS 

COMMISSAIRES nu-SERVICE CIVIL 

Dll: LA 

PROVINCE DE QUÉBEC, 

SU& L:18 

BUREAUX DES DÉPARTEIENTS AU SIÈGE DU GOUVERNEMENT. 

( Traduction.) 

Les soussignés, commissaires, chargés de faire une enquêt.e sur l'org~nisatiou. 
des différents départements du Service Civil, ont l'honneur de faire rapport': . 

1. Que les membres de la commission, dé~ireux de se conformer aussi promptl9-
ment que possible aux instructions qui leur avaient été données, prirent toutes h111 
mesures requises en ce sens, et se réunirent d'abord dans la bâtisse affectée au. 
Département du Trésor.· L'honorable C. Dunkin, Trésorier, avait fait assembler 
les sous-chefs des différents départements du Gouvernement aux bureaux clu 
Trésor, et il voulût bien présenter chacun de ces messieurs aux membres de la 
commission. 

2. Nous discutâmes longuement avec l'honorable Trésorier et les sous-ehsfs 
le but de la commission, et il füt convenu que nous procèderions à faire notre 
enquête de façon à ne pas déranger o~ entraver le cours des affaires publiques. 

3. Les sous-chefs furent immédiatement initiés à la ligne de conduite que noa.s 
anone l'intention d'adopter pour faire l'examen des affaires ti:ansigées dans les 
bureaux, et nous leur remîmes un mémoire des points principaux sur lesquels ils 
devaient nous fournir les renseignements particuliers dont n0\18 avions besoin, do 
manière à se les procurer sans perte de temps. 

Nous adressâmes ensuite des lettres aux différents départements, pour leur 
demander de nous indiquer la loi ou l'autorité qui a pourvu à la création du dépar­
tement, en nous donnant des détails circonstanciés sur le plan de son organisation, sar 
le mode de gestion des affaires qui s'y transigent et sur les livres qui y sont tenus à 
cette :fin, en les priant de joindre à ces renseignements toutes . les particularités u,. 
sentielles que la. commission avait intérêt à connaitre pour lui permettre de' pollf',l, 
suivre son enquêt.e avoe succès. , · 



. . . '' _;. .·,- .:.~...j~ . 

N01JS recûmes bientôt de chaque département des réponses remplies de données 
lllifm et préciouees. · 

4. NotlS requîmes également chaque employé de nous donner, écrit de sa main, 
wn exposé sommaire de~ · ~~S:ijl(il-tx:en;.aît da.118 ~ tµODJent, ainsi que de son 
~ de ses états de servieè et'-du"'traltèrl!:ènt qn'i:i"recevatt.' If exactitude de ces états 
dut • être, à notre demande, constatée par le sous-chef que nous invitâmes à 
enrichir ees aperçus de toutes les observations qu'il croirait devoir présenter à 
1a commission en vue d'attirer son at~ion sur quelques points particuliers • 
.l111.1Bitôt que nous eftmes--en main ces d,vers états préparés et signés par chaque 
employé, avec indication des devoirs par lui remplis, et accompagnés du oerti­
:ficat qu ,o:!J4-94ef co~ta~J~=--~ .. ·té~ ~s e.xposé,s,. po,11~ les Ji)_w,es .att.enti_·ve­
ment, __ ~ tJ(>Wj tn.î~~~ ij~JJ.1'.err.i .. .,.. eri:~Jle l,...-1;1é~'!1! ~i~• lf,lfra/1:tllltl&tnis 
par lé meme · departeménÏ, ]>ren irt note d'.ès cas spéciaux oti le- .rn:ênle · ouvrage 
nous paraissait être fait par des employés différents. Ce mode de procéder 
llOQ8 rendit familière, jusqu'à un certain point, la nature des occupations aux­
queUœ se livrait chaque employé, ainsi &l~~Jf.l somme de travail que Pon était en 
droit d'exiger de lui comme fonctionnaire attaché au service public ; mais l'ou- . 
wagè effectivement fait, ainsi que la manière dont il était exécuté, ne pouvant 
pu être connu ou appr~ib,..•n~q::it.:~ dxf, ~~' ~ · J!.~l!f! transportâmes aux 
T,ureattt d~ chaque d~psrfument;-è't<nôtrs'notis-approchâmes ·de chaque employé au 
moment où il était à remplir sa tâche sur son pupitre. N 0118 trouvâmes tous 1es com­
:mie à leur poste, sauf quelques rares exceptions qui avaient presque t;outes pour ex­
C1188 I& maladie ou unG indisposition p~~p; Nous nous enquîmes de la nature 
des fonctions, examinâmes les livres et documents, et écoutâmes patiemment ce qne 
eli~ue e~oyé ~~t_à ~ous_d~e_r~l~~ivemen~ ~ son ?~vrage, à.ses heures~~ travail 

et a f~ims· ~fâ~eJ ià'foniia qtl,Jn dé~'~~abis'à~~~ de chaq,i~ départè~~n~ avec 
IDQ l!Ous-ehef, et nous nous efforçâmes d,e connaître la valeur réelle des services 
rendus par chaque personne employée dans le bureau, et aussi de constater si, en 

. toutes circonstances, ces services étaie~~ d'abf;W\ue nécessité, ou s'il n'existait pas 
quelque personne que l'on pftt se diapènsër\t't~mployer, sans nuire à l'e:ffiçacité du 
service du bureau. Nous continuâmes notre tour d'inspection, renouvelant chaque 
jour nos visites, mais ayant soin de ne les faire que dans le cours de l'après-midi, 
poqî cr.~ r~jnter;rompfr.~q.,CQ]!iW ~~i~fl'tEj~ ,1lJ: J,m_reaµl! , . Î ,, :. . , . ;: .· .. • 

es pQµ.f. Il(,}~. '1.~. :n.4\-wM",1 e .~ .N · eïm.o~~fül'f;l ~~ ,~ l!~f>,®1:1!'. *tien.tfon~ 
~;iw . .d'~ M-~WJ1~_~,4.w~~: ·~pr,ip:v;;~ ~u, .~s,ll9m1-Î}!ie1s P:nt p,o.rMe ,µi,~~ava?X 
d9JJ-Çm:irn1-ps~H'l:O, e'!; r~'Q, f~Ei.i, 1?,~'11/.t:itofl:~,t Il~~ te~l?F~,sr,me:JI.:. toit.~9r~ftl q1l'ij11 
on~ MPWY.1' ~ iw,t.re ~g3r,y.,, ®.,.f11c11tiw,.l .~ .. ~9ure 4~ I\9~.1,nv~s 1ga~QP~ ~- ~P..:P.9~ 
-~~r ,.a~~Ja :D;!,Qi~;;·ti~lij_Ul.~QY,În~: tô\it~~ J.,~s, .~tiiëre~ d~ re:5!io~ .. Oc\3 ),:;rmi 
dffl'e•'.lltf «~p~me:i;i.ta. 11 . .. , T.. .., . . , .. • · , 

. G.. ~.PJH'.eaiµ, dép~t!'l~rµ't.a.wc'q~ m.:f.wvi1)..c:e ~e Quéq~p so.nt' .éJ;a-9liEJ ptir )\l.a 
Statut& Provinciaux, 31e Vic't.,'èhaps. IX, 'X, XI, et 32e Viet., chape. U ~t J,,ij, p,,t 
eolµpitl~Iu,l~ F • • • •'. ,iu · ,·,w, ·, ... ·. ", · •,r·, . , ,, : .,, 

, ~li.~~11i;4,lf, D])'r,u.~fftf~'.1'-~0JYVE&Nijtr~ . , ,i 

... ,, ,,, .. 4, 0,?.-~E,Iîi. Ïff~P}J':r,;f" .. '". . . , . , 
• • 1 •' .. • ,Mil., &~c~.î41\f~!' ;f Hl ~9~~~• f.11,Q·vx~.ç,:,u;.,. . , _ 
, ,. , , . . : . l/~sTij:qcm~ .f.PlJ,fffW,~ ._ , . · . , . . :·. , . , . · , 

,-,. · ., ,.',tJ~·-~=:..,t~~tPt~0Jtl$~if°3·Q~~~' .· < : ·. :,. ·.. 1 
. :·. 

LE SERVICE . D'~RJ:GISJ~Nr ~l'tt, J.'i,qf~;t."D,lfl~Jl.1'? Ù,tili' Î',lt,1!,}!:IJ .~lf 
"•; ;:: •i ... /f''i1 ~i:PPllB9~Jiil•s:.;, ''f'fu.\:',." . · , ,.. · · 
.' .. · •,: 1.:_ ,,·i,.,t'4~I,()u;r,. ~îi~:Ê.~.'.~î,l'U,f. ~lf¾l'1~.J~; ,i',u·i,::· ; , '., 1 .... 

·, 1 ,. ;·... ,Ji:, ,,,..l!P~•-· .. '"'I '"I'.~t'!' ., .,• ., . j ,, . . . ,, (• .• 

,;{wl~,;~lil ~J?8-l'iJJ~?tn, :9._~, W}~ffl('!Z ~plo)"ti.~ :p~Mi9,s, ·di?nt. _le,~ tr~4)iµe.Qt.lJ. 
-.ifllMlf!' · JI ~~P-1 01;1, ,~~+~ à,~,H.fflP,f:J,:~~ ,,J.l U10~t,,$)Q1 M:IkBl .rµf.ij f}S~ P9~st1t6 «liM. 
-~~·~l'MW• .... ,.,,., ....... ,.,,, .. ,1· ,,, .. · '•I • · 

~ • • ~ ' ' J,\. \ . . l,, • • ' ' ' 1 

~; ' 



DÉPARTEMENTS.-Noms des O.ffi.ciers, Fonctions, Age, Etats de Service, Traitements, avec ie montant des dépenses con­
tingent.es et la totalité .d-es dépens~ annuelles. · 

DÉPARTEMENTS. 
l!f-0:MS .DÈS OFFICIE.RS, 

"EMPLOYÉS, ETC. 
FONCTIONS. Age. 

Eta.ta de ser-1'1'raitemeutl Monta.nt l Dépenses 
vi0& au 'l,er des traite- eon-
nOTembn annuet menti. tingentea. l-889. 

Total. 

---------·---1--------1-------~-1--1-··---1--1---1---11---
:Burea.u du Lieutenant-Gouver• .. ets. $ ets. $ ots. $ cta. 

i..or .. 

neur ................................. 11!: •. A. °t!l80hereau., ..... , ........ :].Aide-de-Ca.mp ............................ 1··· ...... , .................. I 600 "80 
Jean Labreque ...................... ,Messager ............... - ............... _ ..................... .,........ "60 '00 ----1 Conaeil Edcutir .................... ·lL'hon. (}; B. Deiloueherville ... ,JOra.teur du Conseil Législatif .................................. .. 

:tFéliz.F&rti.er ••• _ .. ,. ............... \Gre.fli.ier du. Conseil E~outif: .... ; .................... w ........ .. 

<i&si111re(keni41r,..................... ommia..m................................. 2.2 -2. 1~12 
A. Vallée............................. esHger ........ ! .................... ...... . ........................ .. 

11,~o -oo 
l,"!3'00 00 
l,!80 00 

l!llO 00 
"00 00 
365 00 

George W. Colier .................... Fremier eommi& .................... ...... 32 3, 6-12 

AIH:.l)ubé .......... ,................ ·do et eono1erge à $1 pa.r jour ............................ .. 
. 1---1 

:B.égistraire Prol'inoial ............ lJ.13te. Meilleur ..................... · Souà-~gistraire Promoia.l ... ~ ..................... ,,............ 1,400 110 
, : Amabk .Bél-a.nger .................. -Oommie ......................... ," .... ~...... 60 20 1,100 00 

P. M. llardy -........................ ; do ...................................... 71 11, 6-12 700 00 . l:Et.ieœe l'-oitralll ...................... Me:esag11r................... ................. ......... • ....... ......... ¼00 eo 
SecrcStaire Provinoia.l ............... L'hon. -P. J.·O. Oha11vea.u ...... , SeoN!taire PIO'IÎD.oia,l ............ ~ ................................ ; 3;760 00 

P.J. Jolioœur ....................... Aaaiata.n&-eeoréWre..................... ......... .................. l,800 00 
A. N. llontpetit ........ ; ........... -Oommis...................................... 30 4, 1-12 l,1!00,110 

-1-O. F •. Oampeau ..................... Oampta.bbl d,es,d6p, -oo,;itmgen&ea ... li3 .2 l,,000 00 
D. S. Lea.cli .......................... Oommls......... .............................. 28 2 2'660 00 
J. B. .Lenoir........................... do ...................................... 42 13 _ ·soo 00 
J. O. Laurin ............... ......... ,do ~............................ ......... 26 2, 3-12 6011 00 

,,Pierre i'r6nnit ....................... , .Messa.ger .. .,....................... ......... ......... .................. 400 00 

1,200 00 

7,565 00 

t600 00 

Paul Blouin ............ : .. :• ......... Conoiorge du 'bureau.................... ......... .................. 100 00 I 
. · . · . . . 1----- 10,650 00 

InatruotioD Publique .............. jL'hon. P.J. O. Cha.uvéau .... ~ ... Ministre'do !'instruction publique... ......... .................. 1,0-60 ll0 

1,D.00 .0.0, 

-Lenia Giai:d .•• : .......... :; ___ ...... ~.itaire.-..................... - ... ....... --. ........... , .............. ,,ooo 00 
H. B. Milea ........................... Assistant-secréta.ire ............ ,........ ......... ....... .......... 1,400 00 

'

Piene~-........ ; ..... ; ..... Commia oha.rgé de la correspondan• 
ee fr~paise et a.1&lat&nt-réda.cteur 

471 37 1,671 37 

400 62 7,965 62 

6'r7 34 1 4,277 ~4 

'\ 

1~035 54 j 17,685 54 

j 
:c _ _ ·, du jow;nal fra.npa.ls ................... 1 2S 1 1 

P. Delany .. ,u .. •• .................. ~. Commis oharg, de la oor:respon-
··-:- .:&&noe.-&ll!Jlme•~~ 'I , - , 

· :... deur du ~a.l angla.ls .............. ~f~-- 1,000 00 ___ 1____ , 
A.m,porltr .... , ....... ""'"'•-.. .. J ""'"" """'" ......... f 6,too oo l 2 .,o 5 o , 84 1 , • ·· · . 3 l 0 ·1 8 5 87 31 599 S7 

-T 



DÊFARTEMENTS.-NolllS des Ofti.oiers, Fonctions, .Age, Etat.a de Service, Traitement.a, avec le montant des ·Dépenses con­
tingentes et la totalité des dépenses annuelles.-Suite. 

DÉPAi,TEMENTS. 
NOMS DES OFE'IC., 

EMPLOYÉS, Ere. 
FONCTIONS, vio• au 1er dea traite-

Age. novembre annuel. menta. 
. 18&9. j I

Etats de 1er•1Traitementl Monta~t 

1---------------,-- $ ota. l $ cta. 11----------- ......... , .................. , 8,400 00 23,016 00 Report .................... . 

Imtructlon Publique .............. !O. A. Thomaa ........................ Commis ohari~ de la eomptabilit, 
, et des atatietiquea..................... 36 9, '1'-12 

2 

1,000 00 

800 00 
'· 660 00 

L. Deviame .......................... &ais tant oommls oha.rg, de la cor-
reepondanee...... ......... .............. i2 

J. J. La.ppare ....................... Commis expéditionnaire............... 83 
J". B. llfarcour ...................... Assistant commis de la comptabilité . 

, ' et des •tatistiq_uee ..................... , 39 
Paul Bloui.n .......................... 1 MeBS&ger et concierge du bureau ... 

21, 8-12 

10-12 

Olllol•ra en Loi de la Couronne.!Hon. Gédéon Oalmet .............. Procureur Gen4ira.l .................................................. . 
" George Irvine ................ Solliciteur Général. ............................................... . 

J". A. Defo7 .......................... Assista.nt des ollioiera en Loi de la. 
Couronne ........... , .............. :...... ......... 11 

A.T. Marsan ......................... Commla ........ ~............................. 28 2 
P. E, Watier ......................... Messager ............................................................. . 

Terrea de la Couromie .. \ ......... !Hon. J.O. Beau bien .............. Commi•salre ............................... , ......... , ................. . 
E. E. Ta.oh, ......... : ................ Aaaistant oommissalre ................ .. 
J"oseph Bouohette .................. Soua-arpenteur général ................ . 
l,E. F. Fletcher ....................... Arpenteur et dessinateur ............ ; .. 
M. le Baron Von Kœrber ......... Dessinateur ............................... . 
F. Cha.as.S ............................ Commls ..................................... . 
T. Morkill............................ do ..................................... . 
W. F. Colline ........................ !Ventes de terres, section ouest. ..... . 
F. D. Dugal ........... ,............. do .aô ..... .. 
W. E. Collins........................ do do ..... .. 
L. Berthelot.......................... - do · do ..... .. 
L. D. Lemoine ....................... Ventes de terres, section eat ......... .. 
L. L. Rivard . ....... ..... •• ......... do do .......... . 
D. O. Maokedie .......... ,.......... do do 
J". J". Prendergast .................. Rllgistraire ............................... .. 
J". V. Gale ............................ Compta.ble ............................... .. 
H. B. Dufort ......................... Commia .................................... .. 
G. G, Gale ..••.••• ,.................... do •·••·•••• ............................. . 
L, A, Robllaille ..................... Dole et for,bi ..... , ...................... .. 

31 
88 
61 
liO 
41 
117 
118 
46 
28 
114 
43 
44 
31 
43 
47 
.29 
20 
85 

8, 7-12 
51, 8-12 
2'1', 8-12 
14 
14, 5-12 
11 
26. 1-12 
15, 8-12 
JO 
8, 1-12 

le, 1-12 
1, 7-12 
9, 9-12 

18, 3-12 
13 

8, 11-12 
3, 9-12 

14, 'l'-12 

600 00 
400 00 

3,750 00 
2,800 00 

1,800 00 
800 00 
400 00 

1---1 
3,750 00 
1,800 00 
2,400 00 
1,400 00 
1,060 00 
1,100 00 
1,100 00 
1,800 00 
1,100 00 
1.060 00 
1,060 00 
1,240 00 
1,240 00 
1,060.00 
1,200 00 
1,600 00 

' 900 00 
600 00 

1,240 00 

9,860 00 

9,660 00 

D6pensea 
oon­

ting111te1. 

$ ots • 
8,684 87 

., 

3,b'l'I' 68 

1,541 98 

Total. 

$ OUI. 
31,6911 871 

13,437 M: 

11,09111! 

00 



'l'errea de la Couronne ............ lA. Par, ................................. , do ..................... w....... 40 2 
J. Tachd.............................. do ........... ...... ............ 25 1, 6-12 
T. Cherrier ........................... Commis (il a depuis laissé)........... 50 17,.1-12 
P. Pomn .............................. Me111ger ............................................................. . 
P. Cahill.............................. do ......................................................... .. 

·soo oo 
600 00 
500 00 
450 00 
450 00 
450 00 C. Dumontier .............. ;.......... do· ............................................................. . 

8emoe des bareaux d'enregia-1 , j1----l 211,860.00 1 5,1114 28 j 35,064 28 
trement par l'intermédiaire 
des Terres de laCouronne ...... lJ' . .B. Varin ........................... Directeur ............................... .. 

Ji'. W. Blaiklock .................... Arpenteur et de1sin1Uenr .......... .. 
L. W. Sicotte ........................ l>romier commi1 ..................... .. 
Jno. Brn11ea.u ........................ Commil ................................. .. 
Chaa. Lionais........................ do .................................. : 
P. L. lllorin ............ ; .............. Arpenteur et dessinateur .......... .. 
G. G. Dunle1ie ....................... , do .......... .. 
G. A. Varin .......................... Commi• .................................. . 
Laohaine ..................... ......... do ................................. .. 
G. A. Bouchette..................... do à $2 par jour ................ . 

........ ···········"······ ]···--· ................. . 
s:11••···· •••••••••••••••••• 
0 ' ~:::::: :::::::::·:::::::: 
cl ...... , ................ .. 
.1 ........................ . ~-····· ................. . 
c, ...... ................. . 

1,1100 00 
1,740 00 
1,640 00 

1100 00 
600 00 

1,400 00 
1,400 00 1 

500 00 
300 00 
730 00 
300 00 R. d'Estimeav:rille .................. 1 de .................................. J 

l'---110,,10 oo 1 ............... 110, ,10 oo 
Agriculture et Travaux Publics I Hon. Louis Archambault ......... :commissaire ............................... , ....... , ............. .c ... 

1 
3,760 00 

• Siméon Lesage ..................... ,Àlliatant do................................ ......... .................. 1,800 VO 
P. Gauvreau ......................... ,Architecte et directeur des Travaux 

Publias................................... 56 
B. de Je. Brn~re ..................... IInapeoteur dei agences ......... -...... 61 
J. D. E. Lionais ..................... Secréta.ire et comptable................ 28 
Ths. Nesbitt .......................... Assistaui do ........ ......... 24 
J. B. Derome ........................ Commis et dusina.teur............ ..... 32 
Chu. Lespér&nce ................... 'Commis .................................. ~·· 32 
J.O. Fontaine ....................... ! do ....................... ~.............. 23 
J. B. Pelletier ....................... Messager .................................... '. ....... .. 

.22 
15 

2, 3-12 
8, 2-12 

15, 4-12 
8, 2-12 
2 

1,800 00 
1,200 00 

1,20 0 00 
1100 00 
900 00 
900 00 
800 00 
400 00 

Tr41or ................................. fHoa. J. G. Roberison .............. lTrllaorier.................................... ......... .................. 3,'160 00 
,Joseph Elliott ......... .............. Aasiata.nt-Trll1orier ....................... ......... ......... ......... 1,800 00 
Ge.spe.rd Drolet ..................... Auditeur..................................... ......... .................. 1,800 00 
Henry Hemming ................ ; .. , Teneur de livres.......................... ......... ...... ............ 1,200 00 
Fro.nk D. Tima ...................... 1 do ...... .............. ...... ......... ............ ...... 1,200 00 
N. Arthur Gia.rd .................... Cemmis...................................... ......... .................. 1,000 00 
8. Haughton Holt. ......... ......... do ............................. ......... ......... ......... ......... 800 00 
A. JI. Verret........ ......... ...... do (Prit auxinoendi4s de Québee) ......... ........... ...... 1,000 00 
J. 11. Marmette............... ...... do ......... .................... ......... ......... ........ ......... 800 00 

t 

13,460 00 l .2,23~ 091
1 u,est 09 

1 . . 
. 1 

W. A. Davies ................ .-,...... do ...................................... ......... .................. 1100 00 
Henry Hughes ....................... Messager et ~11oierge du bureau.... ......... .................. 600 00 i. 
._,. T,udollo ................ yo,~ ........ ·····•·••••················1••······ .........•...•.... 1 <OO 00 ::: ;:: : 1:::::.:: 

cc 



li Nom• dei Département,. ! . 
(1 '';j Cl 

\3 a ---
- 1 

' Bureau du Lieutenant-Gouveraeur, aide-
de camp .......................... ,.~m ..... _ ... : 1 

Conseil Exécutif ................................. ......... 
Régistraire Provincial .......................... 
Secréta.ire Provincial ......... .,,_ .. , ......... 1 
Instruction Publique ..................... - •• , 
Ollioiera en loi de la. couronne .. ,,.; ............ .t 
Terres de la. Couronne ........................... 1 

·Ventes de terres, section O ......... , •• _ ....... ......... 
Ventes de terres, section E .................... ......... 
Beie ~ .Jlllrêw-...................... _,. ,._ ... , .. ~ ...... 
Régistraire ......................................... ......... 
Service des bureau d'enregistrement 

des Terres de la couronne .................. ......... 
Arpenteur• et deasina.teurs .................... ......... 

do ........... , ... - .. 
Agriculture et Trava.ui: lublioa .............. -l 
'.rréscr et Branche del' uditicm,m .... : ••• 1 

--
T . 

,-

. 

S..ERVICE DES DEP .A.RTEMENTS . 
mts du Service Civil. 

,f A.,..; il, GQ I t =5 'f-~ . :.~ '3 ,; : s' COllllD.i&, ... ~ ., -a ~~ -~ .. 0 dl al : f g. '2f.. p, Il) 0 • ,8 ..... - "'§ ·~."I ·o 1:!> - i:,., ~ .â .., :! al'~. e~ . a.~ Montant. Tn.itement.s. l., .li 041~Q lf!.;.r Jilxer9ant Surn\imi!-
~ ~~ y:~ :;:.~ ;.. ~,':l~.,S des emplgis ra.ires cu 

•s ~ lll ~ le; .. g ~ 
.:2 0 !!I•; 0 perma.- Tempora.i• "d : ... 

~ .. ., ' ~-~Ill SQC)+;t nents. res. :; ... C) 

C, ------- -
$ ota. 

··········-··· ............ ········ ... · ... ............... 1 2 l,~00 00 
1 ······•········ ............ 2 ................ 2 Il 7,665 00 
1 ·····--······· ···········. 2 . ............•. 1 ' 3,600 00 
1 ............... l 4 ............... 2 9 10,650 00 
2 2 1 . 3 ................. l 9 9,860 00 

, ........... 1 ............ 1 ···········•-"' 1 li 9,550 00 
2 2 1 4 .................. 3 13 

} ... ~," ............ 4 ............. ............... ............... ..•...... 4 ........... X ............ ............... ............... ......... li 

·-···"···· . 1 ··-········ ~ ········•······ ......... 4 ............ 1 . ........... ............... i····· ................... 1 

............ ............... ···-······· ............... ·········-···· , .•...... .................... .................. 
1 2 ............ 2 .........•..... ......... à.Montrée.! li 6,080 00 

li 3 1 ......... à Québeo 6 4,630 00 
2 2 l 3 ............... 1 10 13,450 00 
2 ··············"" 2 5 ......•........ 2 12 !4,660 00 

- ----- l~ ----. 
12 .90 ~ H 1 112 1111,0911 00 

-

, 

D~penses 

contiJlgentes. 

$ ots. 

471 37 
400 62 
677 34 

'1,036 h4 
3,677 61 
1,641 98 

6,194 28 

·················· ··········•···••·· .................. 
2,287 09 
3,131 71 

---
$24,267 44 

Total, 

, ___ .. 
$ ots. 

1,671 37 
7,966 62 
4,277 34 

17,686 54 
13,437 61 
11,e91 es 

35,054 28 

·················• 6,080 00 
4,830 00 

15,887 09 
11,1a1 n 

---
$135,3H 44 

..... 
0 



lloYEN.N;E :pu ~OJi'TANT de.a t.r~iteme;r;,.ts .des officie;rs <Jes ~épm-tements du service 
civiJ, noq <:Pm.pris les IQ.~li,llgers. ' 

DÉPARTEMENT. 
Çadrea du 

pwso11I1el, 

. • Hoye:nne du Moyenne du 
Traitement ""itement t.rai;te11111J1t de 

aœnuel, d~a chaque ç.l,1e.q,u11 om-
département. cier. 

-----------------1-----1---------1..-----
$ ots. 1 ots. $ otll. 

Bureau du liilutena:nt-gouvemeur ......................... . aoo oq 800 00 

Conaeil Ex4!cu&if ................................. ;·:· ........... . 

~ptrajre Prllvineial ...... , ................................. . 

1 

s 
3 

8 

8 

.z 

3,troo oo 

MOG oo 
11,400 00 

s,~o oo 
1l,80Ô 00' 

1,200 00 

1,067 00 

1,1)8'1' 00 

l,OW 00 

1,300 00 

~,180 00 

............ , .... ,. 
Sear4taire ~rinoial .... : ..•. 1 • ........... ••··"···• ........... ·••·•· 

I~atÏQu PJlbliq,ue ............ ;, ... ,,, .......... - ........ ,. 

Olioien eu loi de la ooVODDe ..................... ; ........ . 

~l!ffU 1ie la cou101µ1e ......... : ..... '. ........ ., ............. ~ .. 

Sernoe d'enregistrem1tnt par l'interm~diaire àea 
l',rru de la ooUltlllll8; ............................ ., ....... . 

~oaltµre et Tr&Taux publicl' .......................... .. 

n 

Il 

8 

24,7.60 00 

.117,100 

l,:i.6S 00 

'11:-teor. ................... •···•·••·•··••••·· .. ••· ...................... , " 

10,710 90 

u,'soo oo 
111,000 oe 

'1'9,83.0 0(1 · 

1,111 oq 

1

.M ..... ~ .. uU• 

------
1P,91ll oo 1,1011 00 

' SERVICE DES DÉ:J;l AR'r}j:MENTS. 

f!3r!l~nnes .employées dons les Départ8l!lenta l'J1.blic~1 1() ler novembre l869. 

Chef'• des d~partementa .................. , .................................................................. y ...... , .......... . 

80111-ohefs, 1eorét&H'El8 et J'remie~ oo!lmls .. , ............... : .... ., ...... , ............ , ............ , ...... ., ... '. .......... .. 
Qllioiere 111mplo,-,é1 en """'41 1péo1al,, IJUIJ'ee~eura, oolll!eila, ,te .. _.,;,, ................. , ........ ,, .............. .. 
Chef, des d1viaions ou branches Hoondaires, comptable•, eto .................................................... .. 
~.mi/1 exerçant des emplois perm&nents .................................. y .... ; ..................... ,y .............. .. 

G~di!IIIB de bureaa, meesager1 llt oonoiergN .............. 
1 
............ m ... , ......................................... . 

'1 
li 
:119 

Il 
33 
14 

..-,--
To~l.,, ,,_, • .,..._..,,..,, .,••f'••·· •••••••• " ""•"·e•:•······"' p' 

· 1. ,Sp:iis l'em;pire de 11' cons.tittJt~on de la frovjnce de Qnébec1 )fn;ow,-chefs 
CQptrjbueq~ p:ç1issam.ment ~u p9n fo!lction;ne;i;nent des r9u.a~es adiµinistratif}J i lelU' 
bes~e .loin de se réduire.~ iJ.n tr!l'v;ail de pµre ro~tiµ,e1 re9,y.i?rt. a~ çpnt,rair~ 11sne 
apJlhcatio.J). eQns~Jlte, d? .l~ cap~cite ~t p8,f-CIE)~eus toµt, qeJJP,.t~gr1~. · 

;[111 jlQJY.-Ol).t etr-e bien aa fait 4e.a loi!! et r~leo;i~mi(I. q ~ r~g1sse~t non sev.lel)jlen~ 
1,m-d~yl\rw~ent p9:ticu.li~r~ mais_ ~ussj tous le~ .tnlt1-'~ ~~p.a,teme~ts d~ (tQ~V/ill1le-
numt, avec l,;isq1,1~Ts .ils sont .etJ perpetuel:le relatw:i;i. ·. . · 

o•~~ ,leu;r devoir }i;nporta~t 4e yeil~e;i- J ce que l! fy~:v:~~1 de ch~ue jour se füese 
&V.tlC .eomJ!i p~nctua.hté,, .de bien etud1e;i.- le ~rac~r~ et.)es 1;1ptitudes de 9b~ue 
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commis '.et employé, de prendre en considération les demandes et les lettres qui leur 
sont adressées et les recommandations qui leur sont faites, a118si bien que les rensei­
gnements qui leur parviennent, de rédiger les projets de rapports et de réponses, de 
contrôler les dépenses du bureau et d'attirer l'attention du .llinistre sur toutes les 
~ffaires qui se transigent dans le bureau. Ils sont nécessairement dans la confi­
dence du Gouvernement. Le cruif du département doit être choisi parmi les Mem­
bres du Parlement ; il peut se faire qu'à son entrée en fonctions, il ne possède pas 
les connaissances spéciales que requiert la nature des transactions du bureau. D'ail­
leurs, obligé qu'il est de se consacrer tout entier à ses devoirs parlementaires et 
politiques, il n'a guère le temps de s'occu.eer des détails importants de l'adminis­
tration de son département. Jl s'en suit necessairement que l'adjoint ou l'assistant 
doit prendre la direction des affaires. 

De fait, le sous-chef représente le ministre lorsque ce dernier est absent du 
bureau, dans toutes les matières que le département a à. traiter. . . 

8. Nous avons constaté que le nombre des sous-chefs était de dix, c'est-à-dire trois 
de plus que les ministres de la couronne. Nous sommes d'avis qu'un sous-chllfpour 
chaque ministre de la couronne est suffisant, et qu'à chaque département il ne devrait 
être attaché qu'un seul officier, ayant des attributions aussi élevées et aussi confiden­
tielles, et que partout où il y a plus d'un sous-chef, il y a lieu de craindre un conflit 
d'autorité dont l'effet ordinaire est d1arrêter le couri8 des affaires. On ne doit pas 
s'attendre à ce qu'un sous-chef-fasse lui-mêm~ la besogne routiniè1·e et mécanique 
d'un commis. , Conséquemment, on doit lui assurer les services de commis qui le 
déchargent du fardeau de ce travail. Nous recommandons donè que lo greffier du 
conseil exécutif et l'auditeur des comptes publics soient ôtés de dessus la liste des 
sous-chefs. A dire vrai, cos fonctionnaires ne peuvent agir, ni ne peuvent être 
considérés comme les adjoints d'un ministre, parce qu'ils sont les chefs de leUl'il 
bureaux, qu'ils occupent une position quasi indépendante, et que leurs fonctions res­
pectives sont déterminées par la loi. Le dernier fonctionnaire surtout,. c'est-à-dire 
l'auditeur, devrait, dans l'exercice de son emploi,_jouir d'une parfaite indépen­
dance, et, dans notre opinion, sa commis1don devrait déclarer qu'il resterait en 
charge durant bonne conduite, et non pas durant bon plaisir, comme la chose existe. 
à présent. · 

9. Nous désirons exprimer ici l'opinion que si, selon ce que nous avons cru de 
notre devoir de suggérer, l'on doit diminuer le nombre des employés publics, ou 
faire une réduction d'appointements, ces retranchements ne devraient avoir lieu 
que lorsqu'une occ~ion favorable se présenterait, ainsi par exemple, lorsqu'il se 
déclarerait des vacances dans les bureaux. Dans notre pensée, c'est une faveur que 
l'Etat, en coni.idération de leurs· services, devrait accorder à d'anciens et :fidèles­
employés, en l'absence de dispositions légales qui pourvoient efficacement à la retraite 
de ces vieux serviteurs que l'on congédierait, ou dont on réduirait les traitements 
pour des motifs d'économie, ou qui, à cause de leur grand âge, ou de leurs infirmit8s 
physiques ou mentales, sont devenus tout-à-fait inhabiles à remplir les devoirs qui. 
leur incombent. 

10. Dès le début de nos investigations nous avons été vivement frappés, en visitant 
les bureaux publics placés dans plusieurs maisons en différents endroits de la ville 
de Québec, d11défau,t de convenance·des cotnmodités offertes pour la transaction dee 
affaires publiques, du manque de sûreté contre les accidents du feu, des documents 
publics les plus importants, des inconvénients qui en résultent non seulement pour 
l'employé public, mais aussi pour toutes les personnes qui ont quelqu'affaire à tran­
siger avec le gouvernement; car il arrive fréquemment qu'un certificat ou un 
mandat, ou autre document, doit passer par un ou deux départements, et même 
quelquefois par un troisième bureau, avant qu'il ne reçoive sa perfection. Et en 
dernier lieu, ce qui nous fit faire de sérieuses réflexions, ce fût de voir les dépenses 
sans fin auxquelles donnaient lieu les arrangements actuels, rendant indispensable 
l'emploi d'un certain nombre p.o messagers (a.) continuellement occupés à tran&• 
mettre des ordres ou communications d'un département à l'autre, et de concierges 
l'réposés à. la garde des différentes bâtisses dont le nombre s'élève à quatorze, et 
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occasionnant des frais se montant -annuellement à $5,515, avec toutes les dépenses 
accessoires encourues pour le combustible, l'éclairage, l'enlèvement de la neige, etc. 

Le tableau suivant des loyers, frais de changement.s et autres charges annuelles 
sur les bâtisses occupées par les départementR publics de la province de Québec, ré­
duits à une moyenne annuelle de loyers répartis sur" toute la durée des baux, et 
donnant le montant de la capitalisation du prix de cette location à un intérêt calculé 
au taux de 6 pour cent par année, fera paraître les remarques qui précèdent beau­
coup plus saillantes. , 

DÉP ABTEMBNTS. 

Lo,er Codt 

&m111el et dea olaan- &11n•elle 

Pm 

du loyer 

oapltalial1 
'l'i.J:ea. 

gementa 

ronoïare. faita. loyer. (b) à 6 pour oeiit. 

------------i•----1----•t----,-----1----1----
Agrloultun et Travau: publioa, t ota. 

da.111 la b&tilse du Parlement...... ......... ...... '44 44 
Conseil Bdoutlf, offi.olen en loi de 

la oolll'Olllle et bure&u d'enregia­
trement, d&DB l'hôtel du golll'er-
neme:at •••••••·• ····••••••·•••••·••····· ·•·••··•••··•·· ••••••••••••••. 

Seorét&inl p!OTÙloial et Imtruetion 
Publique,d•DB la maiaon de l'laon. 
juge Oaroa ............................. 30 avril 

1811 ou 

t ot&. 

185 113 

1111 33 

$ ote. $ otl!. 
Ill 8G 'lU 23 

S,048 98 S,HO 81 

l 

$ otll. 

12,031 18 

37,338 60 

1873,..... 1,400 00 tH rs 1,1106 sa 3,962 61 66,043 60 
Le Trésor, dan• la mailOll de H. 
. HIibert ................ " .................. 30 a.ml 

1871...... &80 00 114 u 11:ui 23 1,613 38 2t1,sa9 es 
Terra• de la couronne, dam la 

maiaon de K. KoGreev,y-K..c 
0- .................. .................. 30 avril 

1870 ou 
1872...... 1,200 00 511 50 1,122 711 2,8911 16 48,321 00 

3,604 44 1,f23 89 6,1011 68 ll,43f 711 1110,6211 8J 

(a) Lisrm des Concierges et Messagers attachés aux Département.sPublics,aveoleurs 
salaires annuels. 

JMpartementa. Nom,. -1 l'onotiona. 

Bureau d11 Lieuteaant-Gouver- . 1 · 
neur .................. " ............ J. L&breoque ........................ -Me11ag,r ........................... .. 

Couaell Ex,outif ......... " ......... O. V&U,e .......... _......... ......... do ............................ . 
Do ......... " ......... A. D11b,................... ........... do et oonoi1rge du bureau. 

lUgi•train Provincial ............ E. Poltra1 ......... .................. do ............................ . 
Stor6t&in Prolinoial., .... _ ...... P. Pr4voat ........................... do ........................... .. 

- Do ...... _ ...... P. Blouin: ........ " .................. Concierge du bureau ............ _ 
Imtruetima Publique .............. P. Blo•iD ............................ Me11ager et oonoierge du bur._ 
Offl.oien en lol·d.e la Coaronae .. P. B. Watier .... , ..................... Messager ...... , ......... , .......... .. 
Terre, de la Couro11ne ............ P. Potrin .................... ..... ,... do ""''''"''''"''' ..... ,, ... , 

Do ••·•••••••·• P. Cahill .•...• , ..... , •• , •• ,, ,,,, .• ,.. do , ...• , .• , ......... ,, ••...•••• 
Do ............ O. Damontier ........ , ............ ,.. do •·••·•·•••• ........ , ........ , 

Agrioultuniet'travauPublio• J. B. -Pelletier....................... do _ ......................... .. 
:rr••or ................................. H. Hughes........................... 410 et oonoierge du blU'ea.11. 
· Do •••••.••••..•••••• ••••••••••••••• G. '?ru.delle .......................... Me11ager ............................ . 

Sal&irea 
annuels. 

$ o~. 
,oo 00 
400 00 
365 00 
400 00 
400 00 
100 00 
490 00 
400 00 
460 '00 
450 00 
460 00 
400 00 
600 00 
400 00 .---

$5,616 00 

(b) Le prlz dea lo,era, lea f'raia de changements et le montant de• taxes aont r4partia sur la durie du 
terme cl11 bau, a.an de pouvoir établir 1lD loyer &m111el 4q11lva.lent pour la pfrlode de temps nulu1. 
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12. Nous croyons que le seul moyen dé rémêdiet à ce gra1e inconvéniènt public, 
à ce système qui prélilen~ réè!lement tant de dàng'èts, et à Cès dépenses ~nnuelles, 
serait de construire des édifices• de proportions éuflisantes. potit p1~·er· convenable­
ment toll8 les départ~eqf.e :publics sous un même toit, bien poùrvüs do voûtes à 
l'épreuve du feu pour la conservation des archivèli püb!iques. 

La moyenne des paiements annuelei éqliivà.leiits, act'uellettJ.ènt tait.a à rài'son de 
l'occupation des diverses bâtisses aft'ectées à l 1U:sagê des bnréaux, (forniant un t-Otàl 
de $11,437 '79), capitalisée à un intérêt de 6 p. c. par année, r'e:(li'ésènterait une 
somme do $190,62i.82, montant que noue jugeons être J?:lusque suflisa.nt pour allouer 
un crédit destiné à commencer la ·constru~tion d'un édifice ;pour les bureaux publics. 

On pourrait ériger une bâtisse, dont la disposition, interieure auBBi bien qu'e:x­
térie,q,t-e, permettrait, sa1lil s'écarter da det'!l!in primitif de sa composition architec­
turale, de recevoir ultérienrerttent des additions qui poûrraient être fttitl:lt sttccessive­
ment, sèlon les exigences de l'époque, à: mesure que les affaires publjques 
néceseiteraièiit un semblable agrandissement, en tenant compte de la situation 
:financière du pays. 

13. Noue recommandons d'inviter quelques architectes à tracer et à fournir le 
plan d'un édifice de ce modèle et de· ces dimensions, poorvu de vgûtos de sûreté 
~s et spacieuses, en nombre suffisarit, et d'appareils ealorlfèrts OOtifectionnés 
d'après le système le plus moderne et le plus approuvÉÎ: les frais dé construction de 
cet édifice ne devant pas dépasser le chiffre dé cent cinquante mille piastl!'es, 

.8UBJCA.U Dtr Lii!iUTBNA.Nr-GOUVBIUŒUB. 

liome de• ollloiers, emplo)'d1, eto. Fo11otiou,. Age. 
Et.a de . Traitemat 

1eniae, U11LueL 

-----------1--------------:-'---•--i----. .... 
E • .A. Taaoherei.11..-••• ............... ". A.ide•d41•0amp ....... ,. ••••••••• '''''"'' ....•. ,, ••••. ,.,, •.•••• , •••.••• 808 OI 

Jeaa Labnaque .......................... !iifHagér ........................ - ........ ............ ·.................. • ot 

Jd:Olltut cle1 tr&item.enu pou 11119 Ull4er.,,, •• _.,, .......... - .................. , ......... , •••. ,, ........ _ •• ,.... $1.200 •• 

11:nlaut de• c14pel18GI oon:Uaae1:1te1 ....... ............. HNUIIIHUI ..... ,'""'••ni~................................. 4ft at 

!ttw .................. .;.~ .......... - ....................... , $i,é1t. ar 

14., Le bureau. du Lieutenant-Gouverneur est un modèle d'économie, n& comp­
tant qu'u seul tonotionnaire, l'.Aide-de-Camp, ,i ne dODwmi lieu A aucuno àb&enir 
tion de notre part. · 
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OoNsEn. EnotiTIF. 

:lronotious. 

--..... ------------1~-------------,-1 .... -----... 1 ......... _,,_._ 

Geo. W. Colfer ................................. Premier commis ...................... . 

QU,t.Tt' 8Huier ............... n ............. ComllÙI •••.••••• _ ....................... . 

o. V~• ................... -. .................. .,., ........... Hesaager-,, •.. 1·-. ...... '\M> ••••• , ... -t.•••.•· 

41.u. D111i, ................ _ ................... Meua.gar et oonoierge 4il lntteGü, 
· à $1 par jour ............ , ••••.•••••. 

32 

22 

-:.~•-.. ,. 

....... _...... ....... _ .. 
2, GzU 

2, lzl2 

$ otl!. 

1}5 .. et 
lJOO 00 

1100 00 

~o oo 

3«15 00 --
Ke11t1ia,dt11'allellllllilipouuii.è;,11n~e .................................. : .... u .. _ ................ ,.,..,,.,_.,: ~-~ 

:--·:•o . dfP"901 GDr&iilagqtu ....... ~ ...... - .................. : ................... ,., ................... _.. iOI 112 

RfGISTB.UBll PBOVl:NOLU.. 

~ 411 oflaien, eœployf1, et<!. 'FouotiODB. 
Eta\11 

de ..... 
----------------·------------,-•t------1-----
~ .. !hl.. 1161leo.,....,-,..t, .... ~ ........... Soa,.•Mfil&rrai.re Pto .. maiàl ..... h, .............. H .......... . 

Amable J3flatlgU ......... - ............... "'(oi6.m1t ......... _ ........................ 

1

1 t• ' 30 

~-IL»-., ..... ~.-•,flttlffftMU.••""H<iflH• c1o __.......__. • ....._ ............. ,....,. n :11,,lzU 

& tGltru...., ... , ....... '"' •• ......-........ "" ... .-.f ill&l1r ........................ -, . ..-.·n11••" • .....,..,,,_ ...... ~ . 

t oll. 

1,400 08 

l,lOiM 

fbo CIi 

GOO 
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lliPARTEHBNTS DU CONSJ:IL EXÉCUTIF E'l' DU RiGISTRAIRE PROVINCIAL. 

15. ~~us par~erons d~ ces .deux~ép_artements en même tem.ps, vu que nous so_m­
mes d'op1mon qu'ils devraient etre reums ".ln un seul, sous un meme chef ou premier 
commis, car il était évident pour nous qu'il ne pouvait réellement pas y avoir assez 
d'ouvrage pour employer ]es personnes que nous trouvâmes sur la liste du personnel 
de ces deux départements, lorsque nous ;imes la visite de oes bureaux. , 

PERSONNEL. 

PERSONNEL. Traitement. 

$ ota. 

Greffier du Con•eil :l:deutif ......... ......... - ............................................ . 1,800 00 
8ou1-Régillttaire ............ .............................................. , .................. . 1,400 00 

Prelllier oommis .................................................................................. . l,JOO 00 
do •··••••·•••••••· .. ••··••·•·••••••••·•••••••••••·•··••··•••·• .. •·••··•·•••••·•···••• 1,100 00 

CJomm.ï, ••••••••••.•••••••••••••••••••••••••••.•.•••••.•••.•••••• •••••••••••••••••.•••••.••••••••.••• 700 00 
do 600 IO 

400 00 
400 uo 

Me11ager ........................................................................................ . 
de ........................................................................................ .. 
do et ooucierge da bureau ...................................... _ .................... . 365 00 , ____ _ 

Mo:ntant dea traitements &11.Duell.,,,_ ~ ....................... ••·••••·• •...•••• , ....•. ..•.•. ••••••••• ...... ••••• 
do de• dépeuee 0011ting11J1te1 ...... .................... ................. :...... ...... 400 6J 
do do do .......................... ......... ......... ...... ...... 677 34 

Traitement 
annael . . 

$ et,. 

3,200 00 

2,300 00 

1,300 00 

1,165 00 

$1,9115 00 

l,07"1911 

Traiwaentl &llllUel• et dépe11se1 contingenle1......................................... ..................... $0,042:96 

16. La. nature des fonctions du greffier du Conseil Exécutif requiert l'exer­
cice des facultés intellectuelles ; le fidèle accomplissement de ses devoirs demande de 
la diligence et du discernement ; il doit être nécessairement le dépositaire des secrets 
d'Etat et être dans la. confidence du Gouvernement. Con1équemment, la· 11ereonne 
occupa.nt cette charge devrait posséder de la discrétion et être douée d'une 1ntégri.té 
à toute é11reuve. Les fonctions des officiers attachés au service du département du 
Sous-Bégistraire se bornent à un travail routinier et ~ur ainsi dire mécanique; les 
capacités ordinaires d'un commis. fidèle étant considérees suffisantes pourremplirdes 
devoirs qui pourraient être parfaitement exercés, avec toute l'efficacité désirafüe, par 
le personne[ des employés que, suivant le tableau ci-joint, nous proposons d'amafga,. 
mer les uns aveo les autres pour les réunir en un seul département. D'ailleurs, l'ou­
vrage de moindre importance ou de simple routine 9,ui se fait dans les deux départe­
ments est" à peu-près du même genre, telque les expeditions de documents, lettre.s-pa-­
tentes, actes, commiseions, extraits et rapports, la tenue des index, régistres et livres 
d'inscription, la préparation des adresses sur les enveloppes envoyées aux départe­
ments du gouvernement, et autres devoirs de même nature, qui pourraient être très• 
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bien remplis par une classe d'hommes se contentant de modiques appointements et 
n'ambitionnant pas une haute J>osition sociale. 

17. Dans tme sphère d'Mtion limitée comme celle du service civil de la Province 
. do Québec, il ne résulterait jamais rien de bon du système do recourir aux commis 
d'une classe inférieure pour remplir le petit nombre requis de hauts fonctionnaires. 

. Pob.r mettJ.•e ce projet à execution, il faudrait nécessairement élever le niveau 
des connaissances du corps entier dos commis de grades inférieurs, de manière à ce 
que dans l'occasion ils fûs3cnt en état' d'occuper les charges des quelques fonction­
naires de haut rang qu'il est indispensable d'employer, ce qui serait faire un acte 
-d'extravagance inutile. . , . 

Le meilleur moyen serait d'avoir de suite deux classes de commis, l'une rece­
vant des appointements élevés, et l'autre des salah-es moindres. 

18. La classe de commis aux appointements moins élevés, qui pourrait fournir à 
beaucoup près le plus grand nombre des commis requis dans les départements, pourrait, 
ce nous semble, se former des jeunes gens qui ont reçu une bonne éducation élémentaire 
dans les écoles communes du pays, et pourrait se recruter parmi la classe nombreuse 
de ceux qui, au sortir de l'écohl, cherchent les moyens de gagner leur vie en acceptant 

· une place de commis dans des maisons commerciales, magasins, manufactures ou 
autres établissements industriels du même genre. Nous pensons que le travail de 
routine et purement mécanique ;pourrait être effectivement fait par eux, beaucoup 
mieux quo par des hommes doues d'un plus haut degré d'intelligence et ayant do 
plus grands moyens d'instruction, qui ont un fonds d'éducation b~aucoup au-dessus 
de l'état qu'ils exercent, et dont les connaissances ne peuvent être mises à profit dans 
ces conditions inférieures. Cette classe de jeunes gens, nous en sommes sûrs, se 
croirait suffisamment rémunérée en recevant des appoiDtements variant de $300 à, 
.$1,000 et $1,250 par année, selon le degré de mérite et suivant le nombre d'années 
-de service. D'autre part, on se.rait certain avec cette classe de commis aux modiques 
.-appointements, que nous suggérons d'employer, d'avoir à accorder aes congés 
d'absence du bureau, en nombre beaucoup plus restreint et pour un temps beaucoup 
plus court qu'avec la_classe supérieure de fonctionnaires. 

19. Nous soumettons la liste suivante du pel'sonneldes employés qui deV'raient 
être attachés aux dépnrtem.ents réunis du Conseil Exécutif et du Sous-Registraire,. en 
recommandu,nt qu'en sus du salaire donné au commis dont les appointements sont de 
.$1,000 par année, il soit accordé une allocation personnelle de $260 à M. Amable 
Bélanger, tant qu'il restera en charge, pour le replacer dans la même position qu'il 
occupait avant l'avènement de la Confédération, en considération de son zéle bien 
reconnu et de l'utilité de ses services. · 

• t 

Gre.lli.er du Comeil Exéoutit et Soua-IWgiatra.ire Pro'riDol.a.1 ......... .................... . 

·Commit ...• - .... -·-··--·-············,,,...• ·-·-··---·--•···-·· ····•···•--····•······ 

Do ·-··-.. ·····-················· .. ····•••·• .. •• .... · ..... - ........................................... .. 

Do _._ ......... _ .. .__ ........... .,. .... , ...... - ............ , ............ , , ..... _ .................... " .. .. 

2,000 00 

1,000 00 

100 00 

100 00 

Do, cadet ...... - ... •--.. ·• .. , .................. , ............ , ..................................................... "....... "'- 300 00 

.CODGierge du ban•• et mes••~ ..... - ........... _... ...... _ ......... .,. ............ - ............ . 

D6pemes oontingente• &11Duell,1 ............. , ....... - ................... _ ..... ,._ ••• - ...... .. 

~raODDel acta.el .......... •-•••···••·•····"· ..... ; ........... - ..... _ ...... - ............. 4,, ... , ..................... . . 
»4ptD1e1 coatingea.tea: ao&uellu ..... ~ .................. .,, ....................................... .. 

400 •• 

TOO 00 

f,9H 0D 1 
I,0'1'198 

' et,. 

s,eoo ot 

9,041 81 

---------------------·----------'~---
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SEORÉTAIRE-PROVINOIAL. 

Etats de Traitement 
Noms des officiers, omployés, etc. Fonctions. Age. 

&ervice. &noue!. 

--1------------ ------- -----

P.J. Jolieœur .................... ••···•·•• Assistant-~eréta.ire ................ : ................................ . 

A. N._ Montpetit ........................... Commis ............... ,........................ 30 

O. F. Campeau ••••.•• , .................... Compta.ble des dépensee contingentes 53 

Da.vid S. Leach ........................... Commis ....... : ....... ,........................ 28 

J. B. Lenoir................................ Do ........................................ 42 

J.O. La.urin ...... ,......................... Do ............. ........................... .26 

Z. Duhamel ............................... Surnuméraire............................... 36 

4, 7112 

li 

2 

13 

.2, 3zl2 

$ cte. 

1,8-00 09 

1,200 00 

1,000 00 

1,000 00 

800 00 

600 00 

500 00 

Pierre Prévost. ... : ........................ 111:esaager.......... ......... ......... ......... ......... ......... ......... 400 00 

Pa.ul Dloui.n.. .............................. Conoierge du bureau...................... ......... ......... ......... 100 80 

Montant des traitements pour une année.......................................................................... $7,400 00 

Hontaut des dép1mses oontiogentes do ..................................................... ..................... 6,786 54 

Total......................................................... $14,185 54 

20. Sous le système actuel il n'y a qu'un ministre à la tête des départements 
du secrétaire, du régi!rlraire et de l'instruction publique. Nous avons déjà fait notre 
rapport sur le département du régistraire, en 1·ecommandant d'opérer sa fusion avec 
l<l bureau du conseil exécutif; il nous faut mal.ntenant rendre compte de la visite 
que noua avons faite du bureau· du secrétaire.provincial, placé dans une maison aise 
rue St. Louis. 

Le mode actuel d'administration des affaires du bureau n'est nullement compli­
qué, et il nous suffit de lire attentivement la lettre de M. J olicœur pour nous ·mettre 
à même d'en comprendre de suite le mécanisme et l'arrangement méthodique. 

21. Noua avons trouvé le local affecté aux bureaux fort resserré, au point d'em­
pêcher presque les affaires publiques d'avoir leur cours régulier, le~ chambres les 
plus grandes et les mieux aérées étant occupées par le ministre de l'instruction 
publique. L'assistant-secrétaire et ses commis sont entassés dans des appartb­
ments très-mal distribués, et qui ne peuvent convenir à l'usage auquel on les 
destine. Il n'y a pas de voûtes à l'épreuve du feu dans lesquelles on puisse déposer en 
sureté les documents importants qui appartiennent au gouvernement, et quand on 
songe que la correspondance de l'administration avec les fonctionnaires publics de 
la province, et avec tout le paya, est faite "Rar l'intermédiaire de ce Iiureau, on 
demeure convaincu de l'absolue nécessité qu il y a pour le gouvernement d~ cons­
truire. des appart.ements à l'épreuve du feu, llour la garde et la conservation des 
archives publiques. Bien plus, nous conaiderona que cette mesure de sûreté est 
devenue pour l'administration une véritable obligation morale. · 

22. Noua devons ici faire un compliment bien mérité à l'assistant-secrétaire, 
M. J'olicœur. Il est impossible d'apporter plus de constance et de zèle intelligent 
qu'il n'en met dans l'accomplissement de ses devoirs nombreux et difficffea. Nous 
devons aussi rendre le même témoignago en faveur des autres officiers et employés 
de ce départément. · 
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23. Nous avons cependant remarqué avec peine qu'à quelques exceptions près, 
l'écriture des commis de ce bureau était fort au-dessous du niveau moyen do l'écri­
ture des employés dans lea 1mtres départements du gouvernement. Nous pensona 
que ceci ne den-ait pas exister, car, selon nous, nulle personne ne devrait être jugée 
habile à exercer une charge da1,s le bureau du Secrétaire, si elle ne possède uno 
bonne main. La. dignité du gouvernement exige que tontes les dépêches,. lettres, 
ainsi que tous les documents publics venant du bureau du secrétaire soient écrit.s 
avec propreté et netteté, d'une main parfaitement lisible, et dans le style ordinaire 
des affairet:1. 

24. Nous n'avons pas été tout-à-fait satisfaits du système do comptabilité suivi. 
par le comptable des dcipenses contingentes. Ce monsiew· tient les livres du bureau, 

'perçoit certaine3 amendes et licences, des ,honoraires sur commissions et certifica.ts 
d'authenticité, et remplit des devoir."! très-importants auxquels se joint uno respon­
sabilité pécuniaire. Les entrées de ces livres nous ont paru peut-être quel,1ue pe11 
confuses et embrouillées. Nous recommandons d'avertir le c.omptable de tenir son 
livre de caisse ainPi que 1o grand livre, avec plmi de soin et de clarté•, et qu'oa 
l'oblige à mettre les livres de compto au courant des nffail·es uo chaque jour. · 

Il nous expliqua franchement quelle était la nature et l'étendue de ses devoirs 
comme comptable des dépenses contingentes. Il st1mbla à la commission que ces 
devoirs étaient très-importanœ, et nous sommes convaincus qu'il a fait tmtt en SOB. 
pouvoir pour les remplir du mieux possible. . 

INSTRUCTION PUBLIQUE. , 

Nom de l'officier, employé, etc. Fonotions. Age. 
Etat, 

de 
aervioe. 

Louis Giard ••••••••• ••••• : •••• ................. Secrétaire................................ .•••••••• . ................ . 

H. H. Mile11 ..................................... Asliatant-Seorétaire ••••••• _ ................................... . 

Pierre Chaunaa ............. - ............... Commis chargll de la correspon-
dance fran9aise et aa•iatant-
ré d&Gteur du joW'Ilal françai•- 23 

P. Delane;y •• ; ................................... Commis .chargé do la oorrespon-
danoQ anglais" et assiatant­
rêdaotqur du journal anglaia... 311 

O. A. Thomu .................................. Oommill oharg41 de la oomptabi-
liW et de• statistique•............ 3G 

L, DeTilme ............... , ..................... A11illtut-oommill chargé de la 
correspondance ....... -. ............ lil 

J. J. Lappaté ................... ...... u.,, ...... Commi1 exP'dit.ioDn&ire ..• ,........ 63 

J. B. Maroou ................................. Auilltant-oommia de la oompta.-
biliW-et des atatiatiq uea.. ...... 3T 

1 

li 

V, 'l'zll 

J 

21,lzU 

Paul BlouiJl .... , ............................... Messager et con.cierge du bureau • .................. _ .... , .. 

Montant dee traitement, pour une ann&e ... ~ ·•~ •. - ., ..• 

do .i,pem,1 oontingont11.: ................................ 4. ............ "••·•-···•······••••••••··••·· 

Traitemout 
&imuel. 

$ ~ta. 

2,-000 iJO 

1,400 H 

~ooou 

1,000 08 

1,001 CIi . 

81101" 

680 OI 

•o•• 
~ 
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25. Il est admis sans conteste par les personnes les mieux en état de porter 
lm:r-jugement sur cette matière, que le département de l'Instruction Publique est 
lien administré. · 

Le nombre considérable d'affaires qui s'y transigent, joint aux servioes nom 
lreux et incessants que le public en attend, en fait un des plus importants départe­
ments du serviee civil. Les commis1:1aires se plaisent à rooonnaître le mérite et 
Jes aptitudes de tous les officiers, l'ordre qui règne dans tous les bureaux, et men­
tiœment tout particulièrement l'assiduité exemplaire et les grandes connaissances 
du secrétaire et de l'assiàtant-secrétaire, et en particufüir de Mr. le Dr. Giard, le 
159C'l'étaire, dont les fonctions beaucoup plus importantes et entraînant une respon­
sabilité plus forte, lui imposent un montant d'ouvrage plus considérable et très­
tlifficil"e à débrouiller. 

26. Les commissaires ont · éprouvé plus de difficultés pour aFriver â une intelli­
~ parfaite des fonctions multiples et compliquées de ee départem-ent, qu'il-a 
Ïen ont eues dans aucun des autres bureaux publics. La oomptabilit.é et la t(lnue 
tfœ livres de ce Département, quoiqu'en réalité très-simples et faciles, sont d'une 
grande étendue et remplis de détails minutieux; et bien que l'organisati~n de ce 
Département soit relativement excellente, il s'y rencontre toutéfois quelqu011 imper­
footions. Le bureau de <iomptabilité emploie nnjeu de livres très-considérable : on en 
eompte pas moins de dix-huit de toutes sortes. Beoucoup de oos livres, et à vrai 
ttire• la plus grande partie d'entr'eux, eontiennent des rapports relatifs anx écoles 
élémentaires et aux établissements d'éducation supérieure ; ils renferment égale­
ment toutes la correspondance entretenue avec les commissaires d'école et les 
:iBstituteurs. , 

27. Noue avons trouvé las appartilments incommodes ei rempliB à l'~xcèa, 
:partout encombrés et embarrassés de livres. Ces livres font partie d'une belle et 
p-écieuse oollection comprenant près de 12,000 volumes. 

Cette bibliothèqµe a été fondée par l'Honorable P.J. O.Chauveau, à qui revient 
lolit le mérite d'avoil- fait le choix des ouvi·ages, et d'avoir rassemblé tous les livres 
Jléeessai.res à sa création, et oelà au milieu de difficultés qui auraient déoouragé qui 
tpe ce soit de former une entreprise de cette importance, si comme lui il n'eût été 
:perté à fa.ire cette tentative par so11- dévouement à la cause de la littérature et à 
ravancement de l'éducation de la jeunesse de son pays natal. 

Cette bibliothèque restera comme un monument de son .zèle éclairé et persé-
• nrsnt pom· la cause da l'instruction publique. · 

La plus grande et la meilleu'l'6ohambre d<t la bâtisse e&t affectée à la bibliothèque, 
mais, e'st trop étroite pour pouvoir contenir tous les volumes que cette bibliothèque 

J01!8èJ~~s avons été à même de eonstater ,que cett.e ealle, c'est-à-dir.e 1a bibliothèque, 
aerva'it aussi de lieu de réunion pour les eéan~ et les assemblées du bureau du Ser­
-.iœ Civil, du bureau des inspeetew·s de prisons et du conseil de l'Instruction Publique. 

!8. Nous recomma.noons au gouvernement de considére1 l'à-propos de fournir un 
local plll8 convenable pour une bibliothèque aussi bien composée et qui est devenu ..s oonsidérable pour mériter un appartement vaste et commode dans lequel on 
tlisj,oserait et classerait dans un ordre méthodique toutes les œuvres qui y sont 
mmprises,de maniflre à permettre au CoDEIElil de l'Instr«cti4nPubliqu-ede a'en~ir 
à• commodité, en demeurant en même temps accessibles à. toutes les personnes en_ 
.tt.e Province qui aimeraient à les consolt.er ou à profiter de leur lecture. 

29'. Les rooettes et les dépenses de ce bureau sont considérablee,et, dans. notre 
-i,woo, nous pensons qu'il y a lieu de réaliser quelques perfectionnements dans la 
Jliiié&llodo qui préside à la tenue des livres et des comptes. A notre avis, le régiétre 
à documents reçus et l'index de ce régistre devraient être tenue par la même per­
smne, chargée de donner. un numéro d'ordre à -chaque doC'IIJMDt, -et, april 
pon aura pris le temps nécessaire pour examiner ces doc1Ull8nts et déterminer le 
mode d'agir à leut égard, elle devrait les mettre en liasse, ayant an préalable 
iaN:rit les traits principaux de toutes les particularités q.ui se trouvent dans ces 
tloeuments, en prenant note de ce qui a été fait ou décide à leur sujet. Si ce sys-
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tème' était suivi, il. aurait, entr'autres excellents résultats, celui d'empêcher la 
perte d'aucun de ces documents. . 

30. Dans la vue d'atteindre le même but, nous recommandons qu'il n'yait. 
qu'un.e seule personne antorisée à recevoir ) 'argent, et qu'il soit tenu. un liv~a 4e 
caisse, dans lequel toutes les recettes et les dépenses seront régulièrement "nt:.rés 
d'après le mode de comptabilité établi dans tous les bureaux et établissemenls 
publics où il y a une caisse à manier. 

Un commis devrait être aussi chargé de la tenue en parties doubles dn jn. 
de livres nécessaires tâche, nous en sommes sûrs, que Mr. Thomas, le oomnr.is 
préposé aux compt~s et aux statistiques, sera capable de remplir d'une manière 
satièfaisante. 

OFFICIERS EN LOI DE LA COURONNE. 

:Nom des oflioien,, employés, eto. Fonotiom,. Agv. 

J, A. Defoy ............................. Assistant des Ollioi11r11 e11. loi de la ooa-
ronne .............................................. ........ . 

A.T. Marsan ................... ,-.... Commill............................................ 28 

Etats 

de 1ervitle. 

Il 
2 

P. E. Watier ..... : ...... _ ............ Men&ger ................................................................... .. 

Montant des traitements pour une année .......................... .. 
Montant des dépenses eontingentes, <ite., 

pour une année ............................... 1 ......... 1 .. ···••n•• ..... .. 

Tra~ 

,_ ___ _ 
$4,Hl • 

Nous avons trouvé le bureau des officiers en loi de la Couronne dans Ull l,ea 
ordre, tel qµ'on était· en droit de l'espérer de la longue ex:pêrience de M. Def<>y~ 
de sas talents reconnus.· Les· documents, 1·envois et rapports sont pourvus d'in.dex 
confectionnés avec un grand soin, les livres d'inscription sont mis au courantdts 
opérations du jour, et les transactions du bureau sont faites dans le style propœ · 
aux affaires. · 

M. Defoy a un assistant, M. Marsan, qui est avocat, et qui reçoit le m<>diqe 
traitement de $800 pa.r année; pour un homme do profession, c'est là assurémemt. 
une bien modique rémunération. 

Il y a aussi un messager, et lorsque l'occasion s'en présentera, nous eroymœ 
qu'il serait à propos de faire entrer dans le bureau, à la place du messager, an 
commis cadet aux appointements annuels de $300, car il n'y a. pas de doute· ~ 
ce cadet pourrait être très-utile dans le bureau, tout en ayant le temps néc888Ul'D 
po~ porter les messages. 
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TERRES DE LA -COURONNE.-CADASTRES-SERVIO.E DES BUREAUX. 
n'ENREGISTREMENT. 

lll'oma des oflioien, empl9yé1, etc. Fonctions. Age. 
Etats 

de eeITioe. 

Traitement 

annuel. 

----------:-------------- ___ , _____ ------
Î $ ots. 

:S.E. Taohé .............. : ............ Assist&nt-oommissaire ........................ 

1 

31 8, 'l'-lll 1,800 00 
.Jo1. llonohette ........................ Sous-&rpenteur général....................... 68 61, 8-lll 2,400 00 
B.]'; Fletcher ........................ Arpenteur et dessinat.eur..................... 51 2'1', 8-lll 1,400 00 
Baron. W. Von Kœrber .............. 1Dessinateur ..................................... , 50 14 1,060 00 
F. Cbaseé .............................. ,commis ............................................ l 41 14, 5.12 1,100 00 
T, Morkill.............................. do ............................................ 5T 11 1,100 00 
W. F. Collins .......................... Ventes de terres, se·otion ouest.............. 58 20, 1-12 1,800 00 
F.d). Dng&l.. ............ ;...... ...... do do .............. 46 15; 8-12 1,100 00 
W. E. Collins.......................... do do .............. 28 10 · 1,060 00 
L. Bertholot.................. ......... do do .............. 54 8, 1-12 1,060 00 
L. D. Lemolnê ........................ ,Ventes de terres, secdon est ................. J 43 16, 5-12 1,240 00 
L..L. Rivard .................... ...... do do ................. 44 .1, 7-12 1,240 00 
D. C. M&ckedie....................... do do ..... ~ .......... ! 31 9, 9·12 .1,060 00 

~: t 1:::~~.~!.~~.t .. :·:.:::·::::::::::::: ~::;:~tt: -~t~:::::.:::::::::::::::::::::: :::::: ! !~ ~;• 3
-
12 t:~~ ~i 

B. B. Dufort ........................... Commis ............................................ , 29 8, 5-12 900 00 
G. G. Gale ...... ~..................... do ................................... , ......... 1 2.0 3, 9-12 500 00 
Il.. A. Robitaille ..................... Bois et forêtl ......... ........................... 35 14, 7-12 1,240 00 
A. Paré •.•• .-. ......... ......... ......... do ......... ......... ......... ......... 40 li 800 00 
J. Taohé ................................ do ...... ·.. ........................... 25 l, 6-12 600 00 
T. Cherrier ............................. Commis (il & laissé depuis)................. 50 17, 1-lll iOO 00 
P. J>otvin ................................ Moasager et oonoi~rge du bureau ................ _ .. , .................. 450 00 

::. ~~~ii~;::::::::::::.:·.::·.:::::::: i~ :::::::::::·::::::::::::::::::::::::::::: 1 ::::::::: ::::::::: :::::::: m gi 
J. B. Varin ....................... l ..: Directeur à Montr6al ...... ~· 1 

1

......... ......... ...... 1,600 00 
·w. P. Bla.iklook ................ 1 t Arpenteur et dessinateur... ......... .................. 1,740 08 
L. W. Sieotte .................... ~ b Premier oommis ...... ... • .•• ......... ......... ......... 1,540 00 
Jno. Br~nea_n .................. J ~ Commis ..................... ,.... , ......... ......... ......... 600 00 
Chas. L1ona1S.. ......... ......... . do ... ,..... •• ......... ...... .• ... .••• ......... .. ..•••.• GOO 00 
.l'. L. Morin ..................... l Arpenteur et dossinn.tour.. Cada.stre.. ......... ......... ......... .1,400 00 
G. G. Dunlevie ................. .; do .. M 17, 7-12 1,400 00 
G. A. Varin ..................... , ~ 1Commis ..................... :.... 24 l!, 6-12 500 00 
l.&ebaine. ......................... 'â I do .................... ...... ......... .................. 300 00 
R. d'Estimauvillo........ ..... a 110 • .............. :...... .... 

1

......... .................. 300 00 
&. . .A. Bouohette................. do ~il $2 par Jour)..... ......... ......... ......... 730 00 

iMontant des traitements pour une annéo,· .......... :................ $36,82000 
Montant dos dépense• contingentes, eto., 

pour nne année ............................. l ........ 
1 

.................. $

4

::::: :: 

32. Ce dé1mrtement si important, qui compte trente-cinq fonctionnaires et qui 
îropoi;o i\ la province, en trâiteme11ts et accessoires, une dépense annue,lle de J)r~s de 
$42,000, est chargé de la régie, aurveillance'et administration immédiates de tout le 
domaine de la province de Québec, ot perçoit, par l'intermédiaire de ses différentes 
branches ou divisions, la principale partie du revenu do la province, à l'exception 
des fonds spéciaux, tels que ceux provenant des licences, des timbres, et naturelle­
ment le montant de la subvention annuelle payée par la Puissance du Canada, en 
oonformité do l'Acte d'Union. Les perceptions faites par ce département par l'en­
tremise de ces différentes agences établies par toute la province, depuis le 1er juillet 
1867, date de l'avènement de la confJdération, jusqu'au 31 ,iuin dernier, s'élèvent à 
$811,369.2.3, et la sphère de i;es opérations s'étend dans un espace considérable, em­
œassant 6,530,806 acres de terres disponibles. 
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ETAT du produit brut des perceptions faites par l,e Départemant des Te"es de la Couronne 
de la Province de Québec, depuis l'établissement de la confédlration,-et du nombre 
<f acres- de terres arpentés, et de la quantité <f acres actuellement disponibles : 

$ · cts. 

Produit brut clea peroeptions, du 1er Juillet 186T, &u 30 juin 1869, deu::i: &na.......................... 811,369 23 

'Ou à venir à. cette d&te-ei, (15 novembre 1869)....... ......... ...... ............... ...... ......... .............. 903,892 08 

Nombre d'oores &rpentés depuis le 1er juillet, 188T, et nombre d'&0res à vendre, à 
p&rt les &rpentagee vériMs et d'oxplor&tion .................. M .......... \.............. $258,651 

Nombre d'acres actuellement disponibles ....................................... ,................... 6,530,806 

15 novembre, 1869. 

. 

E. E. TACHÉ, 
Assistant-Commissaire. .., ,, 

·f .. 
Nou~ avons trouvé que ce dépa1·tement remplissait admirablement bien ses fonc­

tions, ses rouages administratifl:l fonctionnant avec uno régularité parfaite, et, dam! 
notre opinion, le domaine princier commis à sa garde est géré de la manière la 
plus satisfaisante possible. 

C'est aux sous-chefs et aux chefs des diffé1·entesdivisions du département que 
revient en grande partie l'honneur de cette bonne administration; car les affaires 
journalières du bru-eau sont transigées avec des ,lifficultés rien moins que considé­
rables. Les appartements sont incommodes et étroit.9, distribués dans des étages dif.. 
férents, ce qui oblige à nionter et à descendre constamment les escaliers, occasion­
nant un va-et-vient continuel; ils sont de plus mal éclairés et dépourvus 'de vofl.tes 
à _l'éprouve du feu, dan,i lesquelles on puisse déposer en toute sureté led documents 
si précieux qui appartiennent au déplll·tement. . 

34. Le plus grand nombre de ces documents, cartes, plans, en un mot nous 
· pourrions dire, les titres-- mêmes de ces propriétés, s'ils étaient détruits par l'un de 
ces incendies qui éclatent périodiquement en cette ville, ne :pourraient être 

• . remplacés, et l'étendue· des inconvénients et de la perte qui en resulteraient, non 
soulement pour le gouvernement, mais encore pour beaucoup de personnes dans 
toutes les parties de la province, peut difficilement être appréciée à sa juste valeur. 
Cet état de choses et la condition dos bureaux ont sans doute causé un surcroit 
d'inquiétudes aux principaux officierl! du Mparteµi.ent, obligés d'apporter journel­
lement dans la conduite des affaires difficiles ùt importantes de leur bureau, la 
vigilance la plus active et la surveillance la pins rigoureuse. 

Nous sommes ausAi d'opinion que le département est affecté d'une pléthore, 
produite par lt, trop grand nombrè de fonctionnaires de haut rang qui y sont 
employés; l'on semble avoir perdu de vuo la ligne do démarcation qui distingue 
. }e travail intelligent d'avec la 1:iosogne routinière et purement mécanique. 

35. La confusion qui existe dans ces deux gem·es d'occupations int-0lleQtuelles 
et do simple routine, est une source de dépense et un obstacle aux affaires publiques. 

'll yu trois Messieurs qui sont chargés des vente~ de terres, c'est-à-dir~ que 
cette branche du bw·eau est divisée et subdivisée de la manière suivante; il y a un ,.;; 
secréta~re et un premier commis, (M. Collins, un employé fUblic fidèle et capable, .(-:, 
et qu: a. au-delà d'un quart de siècle d'expérience dans le departement,) attachés à ; ·_\1 
Ja section ouest. · • '•· · 

M. Riva.rd vient ensuite OOmt;Q,e_ secrétaii:,e de li.. division est des ventes de 11
·: 

terres du domaine de la Couronne et des biens des Jésuites, et entin ~- Lemoine, 
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qui a· été treize années damJ le service publie, chargé de la direction des affaires 
relatives an:x ventes de terres dans la division est. 

36. Nous croyons que tout ceci n'est pas nécessaire et que toutes les ventes de 
~rreR devraient être confiées à M. Collins. On aurait égard aux intérêns du 
.publie, si, dans les nombreuses transactions auxquelles donnent lieu les ventes de 
terres, on ne s'adressait qu'à. un seul officier, plutôt que d'avoir affaire à trois 
employés pour en obtenir les informations relatives aux prix, limites, droits, etc. 

La réunion de ces différentes branches en une seule, ou plutôt ce qu'on pourrait 
appeler avec plus de justesse d'expression, la dissolution des divisions séparées établies 
dans la même brll,nche, l!'loulagera de leur travail les commis qui sont dans le moment 
préposés à la tenue des différents livres et index des régistres de ces divisions, 
n'employant plus qu'un seul commis auquel on confierait la tenue d'un seul jeu de 
livres de cette spécialité~ pour la branche des ventes de ce département. 

37. Les ventes de limites pour la coupe des bois forment une autre division de 
la branche des ventes, sous la désignation de Bois et Forêts. M. Robitaille est l'officier· 
chargé de la direction de cette division. Il a le même aide qu'ont les autres divisions. 
de la branche des ventes du département, mais nous recommandons de ne faire aucun 
changement dans cette division, pour la raison que les affaires relatives au,x limites 
pour la coupe des bois sont si considérables, et d'une nature si entièrement différente 
aes transactiQns des autres divisions, que l'arrangement actuel nous paraît avoir été 
fait d'une m!.mière judicieuse et propre à satisfaire aux exigences du bureau aussi 
bien que du. public. Cette division de11 Bois et Forêts a besoin qu'on tra"e et com­
pl~te pour sa propre utilité, des plans exacts de la vaste -étendue des limites qui se 
trouvent plàcees sous son contrôle; ce qui facilitera de beaucoup_ses opératiomi. 

38. Le sous-arpenteur général, le plus ancien serviteur public de la Province, 
<ihez qui s'est transmis l'attachement ,traditionnel de l'employé du siècle dernier 
.enwrs le département de son adoption, attira notre attention, avec apparemment bealJ­
<ioup -de plaisir, sur une carte de la Province de Québec, que -dresse en ce moment 
M. E. E. Toohé, sur une échelle de quatorze milles au pouce, carte qui représentera. 
les terres les plus récemment a.rpentées qui se trouvent en la possession du dépar­
tement des terres de la couronne, la situation des sources de la rivière Ottawa, avec 
les différentes branches et toutes les eiroonatances du cours des rivières Chamou­
chouan, Péribonka. et Mistassini, et 1mr laquelle seront marquées les différenœs 
routes eonduibant de Québeo aii Lac Saint-Jean, et les régions oléifères de Gaspé. 

Cette carte qui promet, lorsqu'elle sera terminée, d'être la plus complète qui 
ait jamais été publiée dans ce pays, fait honneur au gouvernement, a11 département 
des terres de la OOlll'Onne et à son laborieux et intelligent compilateur. • 

39, Un autre travail remaa:quable auquel le département •e livre en ce moment,. 
-consi•te dans une exploration. ayant pour but de levet" les plans de toutes les villes, 
villages, paroisses et cautions dans chaque division d'elll'egil'ltrement de la province, 
av-ec un livre de renvoi à ehaque plan, lequel livre contiendra une description 
généra.le de chaque lot de terre, avec le nom de son propriétaire ; chacun de .(l88 

lots sera numéroté. L'achèvement de cette exploration et de ces plans rendra 
l'enregistrement des titres parfait, et facilitera la transmission des biens immo­
biliers -et le transfert .des inscriptions hypothécaires. Selon nous, cette fàcilité 
,encore plul!I grmde que pa.r le passé d'effectuer dos transports et d.e rendre Tii;lides 
les actes et contrats, exercera l'influence la plus favorafüe sur la valeur del!I pro­
-priétés immobilières, et nous félicitons le pays sur le progrès de cette exp!Œation 

impo4rOtanNte. t · I b ' .JI- l ' t' 'ta' t i ' 1 • (11U3 avons r-0uve que es o emms ...., oo omea 10n e 1.en p aoes sous e 
contrôfo-d'un autte département. Si nous oomprenons bien le projet que l'an a le 
dessein d'aooomplir, il s•agït d'1111e entreprise qui a pour ba.t la colonisation des 
terres de la couronne, but qui nous • paru être l'un des principaux objeta 4:ue l'œ 
avait en vue en établissant le département des Terres de la Couronne. · 

Nous pensona que cela mérite l'att.ention du gouvernement, et qu'il devrait 
pt"endre en considération la question de savoir s'il eet à propos de eontinuer le 
système actuel, ou bien s'il ne serait pas préférable de transférer la surveillance et 
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l'administratjon des chemins de colonisation au département des terres de la 
couronne, qui a sous la main un certain nombre d'agents postés dans différentes 
localités, et qui nous paraissent être les personnes les plus aptes à exercer la charge 
d'inspecteurs de ces travaux dans l'étendue de leurs agences respectives. 

41. Il y a un côté faible dans le mode de contrôler l'action des agents de 
l'extérieur i dans les villes et les villages où il se trouve des banques ou des maisons 
1'lUccursales, les sommes payées à compte et, perçues par les agents sont versées en 
banque, et les reçus qu'on leur donne sont ensuite transmis au département. Mais, 
il n'en est pa• ainsi des agents placés dans les localités trop éloignées des succur­
sales de banque pour qu'ils puissent.y déposer le montant de leurs perceptions ; de 
là un trçuble et un embarras. Dans ces endroits reC',ulés, l'agent vend · le 
terrain et donne ses reçus pour les versement.a qui sont faits entre ses mains, au 
fur et à mesure qU:il les reçoit; et lorsque le colon ou l'acquéreur a effectué tous 
ses paiement.a, il demande qu'on lui délivre ses lettres-patentes et produit les quittan­
ces de l'agent constatant l'acquittement des divane's sommes payées à ce dernier ; et 
c'est alors, et à ce moment seulement, que le département sait si l'argent lui a été 
remis ou non. Il est arrivé quelquefois que les renseignements obtenus de 
cette manière, ont été commu.niq ués au département trop tard pour lui permettre de 
les utiliser et d'en tirer parti.' . 

Nous suggérons que l'agent soit pourvu de livres de reçus portant un numéro 
d'ordre régulièrement inscrit, chacun de ces livres contenant cinquante reçus, 
avec toutes énonciations requises sur la partie qui reste des feuilles de ces régistres 
à souche, lorsqu'on en aura. détaché les mémoires acquittés; et nous recommandons 
de mettre des affiches sous les yeux du public, attachées en lieu apparent des 
agences, pour l'avertir que ces reçus seuls sont valides. 

Ces livres de reçus devront être examinés et vérifiés par un officier du départe­
ment, chaque fois que la chose sera jugée convenable, et la partie restant des feuilles 
du régistre à souche, lorsqu'il-sera épuisé, devrait être renvoyée avant qu'on n'expé-
die à l'agent'un autre régistre. . 

42. Nous recommandons que tous les arpentages et trâvaux faits sur le terrain 
par les arpenteurs provinciaux pour le compte du département, soient inspectés et 
vérifiés par un aziienteur et un dessinateur compétent. Si l'on avait toujours stricte­
ment tenu~ l'execution du devoir si important d'examiner etde vérifier les arpen­
tages et le travail faits par les arpenteurs provinciaux employés par le département, 
on aurait évité une foule de contestations litigieuses' bien regrettables, et causé bien 
moins de désappointements. 

43. Notre attention fût attb.-ée sur la modicité des appointements donnés à deux 
des commis de ce département : M. G. A. Varin, actuellement attaché au bureau du 
cadastrage, et M. G. G. Gale, et il est de notre devoir de recommander que leurs 
traitements, s'élevant aujourd'hui à cinq cents piastres pour chacun d'eux, soientang-

. mentés de cent piastres, portant ainsi leur salaire respectif à une somme de six cents 
piastres. Ils sont tous d~ux entrés au service de l'état depuis plusieurs années, et ce 
sont des commis réellement très utiles. · 
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AGRICULTURE ET TRAVAUX PUBLICS. 

Etata 
Noms des officiera, employé•, etc. Fonctions. A.ge. 

de service. 

Siméon LeHge ......... ;, •••••••••.••• Aasi1tant-~ommias11ir11 .............................................. , ... , 
P. Ga.uueau ... : ....................... Architecte et directeur de3 Travaux 

Publics .. ... ...... ............... ......... ...... li6· • 22 
B. dt la Bruère ........................ Inspecteur des agencee....................... Gl 15 
J. D. E. Lio11ais ....................... Secrétaire et oomptablo............ ........... 26 . 2, 3-12 
Thoa. N esbitt .......................... Assistant do ....................... 1 24 • n, 3-12 
J. 13. Derome ........................... Commis et dessinateur ............ ,........... 32 15, 4-12 
Charlea LesJJéraoce .................. Assista.nt inspecteur des agences........... 32 8, 2-12 
J.O. Fontaine ........................ Commis............................................ 23 2 
J. 13. Pellotier ......................... Messager ................................................... , ••••. , .......... . 

Traitement 

aoouel. 

$ cts, 

1,800 00 

1,600 OQ_. 
1,200 00 
1,200 00 

900 00 
llOO 00 
900 00 

· 800 00 
400 00 

Montant des traitement• pour une ann~e. .••••.... •••.••.•••.. ...... $9,700 00 
Montant des dépenaes contingentes, etc., 

~our une année .................... .. ) ...... 1 ......... 1······ .... , ...... 

1 

$!::::: :: 

44. Ce département occupe une aile de la bâtisse du parlement, ot lorsque les 
Chambres ne siégent point, le local offre aux employés toutes les commodités dési-
rables. · 

Il manque cependant de voûtes de sureté, ou d'appartements à l'épreuve du feu 
ou l'on puisse déposer dans une pleine sécurité lei; plans, spécifications, contrats et 
le nombre considérable d'autres documents de la plus haute importance qui a1Jpar­
tiennent à ce départemont. C'est là réellemont s'exposer i1. de grands risques. 

45. On aemble avoir pris toutes les peines possibles pour l'org1tnisation du dépar­
tement, et avec quelques légères modifications, il pourra exercer ses fonctions avec 
uno régnfàl'ité parfaite. Les devoirs qui incombent exclusivement à cc départcm_ent 
pourraient être bien remplis avec la moitié du personnel actuel. Nous avons com­
pris que ces Ùe'\'oir., se réduisaiçnt eurtout à la construction et l'entretien des édifices 
fllblics. La sphère d'activité du dépa1:toment s'est cependant considérablement 
etendue depuis qu'on lui a tout récemment confio la direction du Bureau d'Agricul­
ture et des chemins de colonisation. :En rnrte qu'il est à peine possible pour le dépar­
tement, de détormine1· dès à présent, le nombre d'employés qui lui sera nécessaire 
pour l'accomplissement de ses devoirs multiples et variés·. 

-16. L'assistant-commissaire n11us a informés qu'il avait profité de la longue 
expérience acquise par le département de la même spécialité de travaux de fa 
Puissance du Canada, pour organiser le travail de son bureau j et qu'il avait émis 
les instmction~ suivantes, pe;;éea o-t élaborées avec le plu-i. grand soin: instructions 
qui ne sont qu'une transcription exacte de celles füito:i à son département de3 t1·a­
vaux publics par la ci-devant Provinco du Canada, et <lont il s'était procuré copie de 
l'auditeur provincial, pour la, direction du bureau. · 

lNSTRUCTWNS données ou comptable du département d'agriculture et des travaux publics, 
relativement à la comptabilité du département. 
1, La grand livre du département comprendra les trois volume,3 suiV"ants, dési-

gnés comme tl'uit: 
1° Le grand livre des allocations, (appropriations), marqué A. 
2° Le grand livre des travaux, marqué B. 
3° Le grand livre des comptes personnels, marqué C. 

2. Ces grands livres contiendront les extraits ou les résumés de tous les com1Jtes 
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entrés sur un journal qui sera, tenu également en doux volumes, désignés comme 
suit: · 

1° Le journal, marqué A .. B. ·c. 
2° Le journal dos certificats, marqué Â. B. C. 

3. Il sera aussi tenu deux livres auxiliaires, sous la dénomination suivante : 
1u Gr.:tnd livre auxiliaire, marqué D. 
2° Grand livre auxiliaire, marqué E. 

4. Dans le grand livre A, le teneur de livres tiendra un compte des sommes 
déboursées à même chaque allocation. Ceci sera effectué de la manière suivante : 

o. ,Un compte sera ouvert avec chaque allocation séparée, ayant pour chef ou 
tête de compte le nom ot le numéro de l'allocation ; le montaqt de cette allo­
cation sera alors entré à la page du débit _dll grand livre, avec la date du statut qui 
a autorisé cétte allocation, l'année courante et le numéro du chapitre et de l'année 
du règne de Sa Majesté. ' . 

6. Sur les folios où s'inscrivent les articles d'avoir sera entré le montant de 
chaque certificat de sortie des fonds de l'allocation, avec aussi la date du certificat, 
son numéro d'ordre et le nom de la personne en faveur de laquelle il a été délivré. 
Quand les paiements sont faits à même les allocations pour des fins générales, tel 
que les travaux publics, le personnel, les réparations, le dragage, les examens et. 
inspoctions, arbitrag( s, etc. ; on dét:1ignera la spécialito ou le titro du service spécial 
en imputation duquel le certificat a été délivré. 

'7. Chaque allocation votée par la législature et les balances des allocations 
seront numé1-otées an moment de leur entrée, et ces numéros seront fournis par 
l'Auditeur des Com1Jtes Publics. 

8. Ces comptes seront balancés en ouvrant un compte l!OU.s le titre de "Province 
de Québec, " avec le total du crédit nlloué par la législature, à la page destinée tl. 
l'avoir, et tous les certificat.-, de sortie de fonds, qui auront été délivrés, seront 
onsuito reportés chaque mois au débit du grand livre en sommes représentant 'la 
totalité des pn.iement1:1 faits durant lo mois. . 

9. Dans lé g1·and livre B, il sera tenu un compte des frais port~s à la charge 
de chaque service ou ouvrage, comme·e:uit: · , 

10. Au débit, seront inscrits les estimations certifiées, !es bordereaux et comptes, 
en prenant note de la date da l'inscription de l'entrée faite soit dll co::trat ou autre 
ouvrage, (le contrat et les ouvrages extra étant im,crits séparément,) ùu nom de la 
1>ersonne en faveur de laquelle· l'estimation ou le compte est fait, ou du numéro de 
l'estimation ot <lu contrat, du nnméro d'ordre de la lettre départeinentalo qui auto­
rise la dépense, du numéro ùe la pièce ju,,tificative qui doit être auditée, de la. 
nature du compte et de son montant, sans faire le décompte. 

11. A la page du crédit, 1:1ero11t portés les paiements faits par certificat, indiquant 
la.date, le numéro du cor.tificat, lo nom de la personne ;1. qui le paiement est fait, le 
numéro du contrat sur lequel le paiement est effectué, si c'est sur le contrat ou un 
ouvrl!,ge extra, ou autrement, avec insertion du montant. 

12. Dans.le grand livre U, les ·frais qtù tombent it la charge dos travaux et des 
services seront inscrits au compta ouvert avec chaque personne, suivant la classifi­
cation établie, et ce, de la manière suivante : 

13. Â la page du. crédit,, seront inscrits les estimations, bo1;dereau.x et comptes 
certifiés, en prenant note de la date 1\ laquelle l'entrée est faite, soit pour un contrat 
011 un ouvrage extra, (le contl·at et l'ouvrage extra formant la matière d'une 
insertion distincte), d~ la spécialité de l'ouv1·age ou du service, du numéro du contrat · 
et' de l'estimation, de la nature du compte rendu et du montant, sans faire le 
décompte. · . 

14. Dans la page destinée au débit, seront inscrits les paiements faits par certi­
ficat, indiquant la dat~, le numéro du certificat, la spécialité du service et de l'ou,­
vrage en imputation duquel le paiement est effectué, le numéro du contra~ en 
déduction duquel le paiement est fait, soit pour un contrat ou nn ouvrage extra, ou 
autrement, avec insertion du montant. 

15. lies livres B & C, se balanceront l'un avec l'autre. 
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16. Avant de parler du journal il est nécessaire de donner la description du 
livre des certificats, dont est tiré le journal. 

LIVRE DES CERTIFICATS. 

17. La marge du livre des certificat.s contiendra le numéro du certificat, la date 
de sa délivrance, le montant, le nom de la personne en faveur de laquelle il est émis, 
la spécialité du service pour lequel il est délivré, et le numéro du contrat pour 
lequel il est émis, et constatera s'il est émis soit pour un contrat ou un ouvrage 

· extra, ou pour autre destination:, avec indication de la date de l'acte, coq.prenant 
l'année ooarante, l'année du r~ne de Sa Majesté, et le chapitre, avec aussi le 
numéro de l'allocation. 

La marge contiendra de plus le numéro de la lettre, sur le dos de laquelle est 
inscrit l'ordre da commissaire, autorisant le paiement. _. . 

18. Les trois grands livres ci-dessus, marqués A. B. C., seront mis journellement 
au courant des opérations successives dn département, d'après la méthode des parties 
doubles, en correspondance avec les entrées faites dans le "journal," et le jolll"nal des 
certificats. · 

LE JOURNAL. 

' 19. On fera des entrées dans le journal pour les allooationR votées par la 
législature et pour toutes les pièces à l'appui des ouvrages faits, etc., portées au 
débit du service et au crédit des comptes personnels, en exprimant toutes les 
circonstances de détail qui peuvent être requises ponr établir les grands livres 
'd'après la methode ci-dessus indiquée. 

20. Lorsque les paiements ne sont pas faits pnr les payeurs, il sera émis un 
certificat pour un mandat, et le bordereau ou le rapport sera transmis au payeur 
pour être acquitté pa.r les personnes auxquelles l'argent doit être payé. Dans 
l'intervalle et jusqu'à .ce que le \Jayeur ait renvoyé au département le document ou' 
le titre en question, l'entrée notee au journal ne sera pas complétée, en tant qu'il ne 
sera'fa:i,t entrée et inscription des chiffres qu'au crayon seulement. · 

21. Le journal des oortifi.cats sera une tr~nscription du livre des certificats, 
avec informations distribuées en colonnes. On réservera des colonnes pour l'inser­
tion du titre et de la page du grand livre sur lequel sont couchés les articles des 
comptes, et une autre colonne pour les remarques, et une autre destinée à recevoir 
l'indication de la da.te et du numéro du mandat émis :par le département du trésor. 

22. Chaque paieme-nt sera jour par jour po1·té au de bit des personnes, et la masse 
de ces paiements sera mensuellement inscrite au débit de la Province de Québec; 
et ces paiement.A seront journellement portés au crédit des comptes des travaux ou 
services, et de chaque allocation. . 

23. Les deux livres formant ainsi le journal contiendront toutes les informa­
tions détaillées qui peuvent servir à établir les grands livres A • .B. C. 

24. L'objet des livres auxiliaires D. et E:, est, premièrement: d'établir quels 
ordres a.utorisant une dépense à même une allocation distincte, ont été donnés, et 
secondement: les estimations certifiées, les bordereaux: et comptes portés au débit de 
ces ordres de dépense. 

25. Les états de compte trimestriels destinés à l'auditeur des comptes publics, 
s~nt faits d'aprè1J le grand liV?e B, en les accompagnant des pièces justificatives 
portant un numéro d'ordre régulièrement inscrit, ~ndiquant le montant d'ouvrage 
certifié avoir été fait. sur chaque service contre chaque certificat de paiement. 

4 7. Nous avons trouvé tous les livres, à l'exception des grands livres auxiliaires 
marqués D et E, c'est à. savoir : . . 

1. Le grand livre des allocations, marqué A. 
2. Le grand livre des travaux, marqué B. . 
3. Le grand livre des comptes personnels, marqué C. 
Le 1er journal marqué A. B. O., et le 2nd journal dit des certificats, marqué 

A. B. C., prépal'és, imprimés et réglés en conformité de ces instructions, sauf que les 
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écritures ne sont pas faites et reportées au grand livre, tel lque prescrit par ces 
instructions. • 

Toutes les entrées avaient été faites dans le grand livre et inscrites au débit des 
travaux et au crédit des personnes, sans qu'il ait été noté d'entrées dans un journal 
quelconque. La même méthode avait présidé à la tenue du grand livre des allooa­
cations. Il n'y a pas eu do journal d'ouvert ; la conséquence a été que les livres sont 
défectueux en clarté, et manquent de cet ordre et de cet arrangement systématiques 
nécessaires à la satisfaction du gouveruement. 

48. Noua avons mis l'honorable trésorier de la province au fait de ces diverses 
circonstances, en recommandant qu'il soit ouvert un compte en banque au nom du 
département des travaux publics, et que tous les deniers payés au département 
soient journellement déposés au crédit de ce compte, et qu'il ne soit pas permis pour 
aucune raison quelconque de faire flans le compte en banque aucune entrée des 
bordereaux du département .ou de fonds personnels. 

Nous suggérons de plus qu'il soit ouvert poùr ce compte courant, un livret de 
banque dans lequel seront entrées jour par jour toutes les sommes déposées en 
banque, et que ce livret soit balancé tous les mercredis à la fin de la journee, et que 
le teneur de livres soit en même temps, requis de faire ses écritures exactement à 
jour et de balancer les articles portés sur les feuilles marginales du livre officiel de 
mandats, avec le livret de banque. 

Nous reoonimandons aussi que tous les paiements faits dans le dé~artement, le 
soient par des mandats de banque officiels dont la rédaction sera confiee· au teneur 
de Hvres, et qui seront signés par le chef ou l'assistant commissaire, et le secrétaire 
du département. , 

Si l'on s'en tenait strictement à l'esprit et à la lettre de cette recommandation, 
-et si l'on suivait fidèlement les instructions de M. Lesage, en· ce qui concerne le 
mode de comptabilité du bureau, nous pensons que les affaires du dépat-tement 
seraient à l'av~nir en bon ordre. 

49. M. de la Bruère :figure sur la liste du personnel du département· en qualité 
,d'inspecteur des agences, et M. Lespéranœ au titre d'assistant-inspecteur des 
agences. Nous avons trouvé que ni l'un ni l'autre de ces messieurs ne s'acquittaient 
des obligations de leur charge ; l'un à cause de son incapacité physique, et 'l'autre 
parceque ses, occupations comme comptable et teneur de livres l'ont également 
empêché d'essayer même à en remplir les devoirs. En sorte que les agences n'ont 
été inspectées ni par l'un ni par l'autre de ces officiers, ni par aucune autre personne. 

50. Les paiements ont été faits à des particnliérs ayant le titre de " conducteurs 
de chemins de colonisation. " Ces individus ont transmis des bordereaux sur lE;lsquels 
sont inscrits leurs noms et ceux de toutes les personnes qui sont employées ou qui 
doivent recevoir~ l'argent. Ces bordereaux ont été attestés sous serment pour 
œrtifier le nombre de jours mis en ligne de compte. 

Les chemins de colonisatioh sont à une grande distance du siége du gouverne­
ment, et le département dut Cômptér sur Jes bonsofticesdes membres de 1'4ssemblée 
Législative et d'autres personnages influents, pour être en mesure do faire exécuter 
l'ouvrage; ' 

La manière dont ces bordereaux sont faits et prép&Tés esttellequ'on.e,iteu droit 
de l'espérer de la classe ouvrière dans les districts ruraux. 

Après un examen attentif du système suivi ou des arrangements faite, nous 
reoommandone que tous les tnmw~ pu.bliœ s'uécutent par .coutrats mie au con­
cours. 

51. Nous sommes d'opinion que les fonctions de soorétaire et de comptable ne 
devraient pas être exercées par une même pel'SOilDe. · 

52. No118 eoomett.ons à la considération des autorités la liste du penonnel des 
employés que noue proposons d'attacher â ce d~partement, en vue de nos )>récédentos 
obie:rirations, remarqùant ceci; -0'ett _qu'à notre avis, $2000.00 par annee ne consti­
tuent pas une rémunération trop élevée pour l'exercice des fonctions importantes 
et responsables remplies par l'assistant commissaire. 
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Nous proposons jle replacer ~fr. Gauvreau, dont le mérite nous à paru par­
tout apprécié, dans la même position où il s'est trouvé pendtmt les vingt années 
qui ont précédé la confédération. 

Nous :(lroposons qu'on augmente de $100.00 le traitement ~e M. J. B. Derome, 
cet employe exemplaire et assidu dont l'ouvrage si bien exécuté à été trouvé sur 
chaque pupitre du département. . 

Nous avons fait une augmentation semblable en faveur de l'officier exerçant li. 
charge de teneur de livres pour ce département, portant ainsi son traitement à 
mille piastres par année. · 

AGRICULTURE ET TRA V AUX PUBLICS. 

PERSONNEL PROPOS~. 
Traitement 

annnel. 

-----------·-----------------·--------
$ ots. 

Aseistant-Commieeaire ................................................................................ ......... :........ 2,000 00 

Arehiteote et direotenr des Tra-vaux Pnblios..................................................................... 1,800 00 

Secrétaire ..................................... ; .................. ;.......................................................... 1,200 00 

OommÜI et de11in11tent.................................................................................................. 1,000 00 

Teneur de liTre•........................................................................................................... 1,000 00 

CommÜI cadet .............. ·, ......................... .............. t , ........................ ·................. ......... 300 00 

Meeeagera .............................................................................. :................................... 400 00 

TRÉSOR. 

l!l'o11111 dea oftioier1, employée, ete. Fonctions. Age. 
Etats 

de 1e?l'ioe. 

$7,'l'OO 08 

Traitement 

annuel. 

$ ots. 

Jœeph Elllott, ..... ; .................. .Aasistant-tûsorier ...................... _ ..................... ,........... 1,800 00 
Ga.spard Drolet•····•••·····•••-···••· Audi'8ur •....••.•••.••.• , ......................... •.••...•. •••••··••••···•••• 1,800 00 
Henry Hemming ..................... Teneur de liTre• ...... ; .................. "..... 49 2 1,200 00 
Frank D. Tlm•...... ......... ......... do ................................ 40 1, 10-13 1,200 00 
l!f.·Arthur Glard ..................... Commù........................................... llT 3, 3-12 1,000 00 
A. H. Verret ........................... CommiaetPr11taaxi11cendif1cleQdb10 39 2, 9-IZ 1,000 00 
S. Haughton Holt. ...... _ ............ Commill............................................ 24 2 · 800 00 
.Tos. E. Mwette .............. :...... do ................ ·........................... 25 J 1100 10 
Ill. A. Dal'ies........................... do ............................... ;............ 21 J. 600 00 
Hem,- Hughea ......................... Me11ager et concierge du bureau......... ......... ......... ......... 500 00 
Geo, Ti;ud11lle .......................... ,MeHager .................................................................... --'~ 

Montant des traitement& pour l'amwe... ......... ......... ......... $10,1100 ff ' 
Kontant d11 dépensea OOJ1tingeatee, eto,, . 

pou l'a1111éo, •••.••.••••••••••••.••.•.•• ,., .•. ••••••.•• •••••••·•••••••••• 3,131 n 
$14,031 '11 
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53. Nous avons inspecté avec le soin le plus minutieux tous les bureaux respec-­
t1fü de l'assistant-trésorier, de l'auditeur, du teneur de livres deR deux divisions du 
département, de l'auditeur des comptes publics et du trésor, la caisse, les bureaux 
du payeur et des timbres, ainsi, que le bureau du Prêt aux incendiés <le Québec. 

Pénétrée de l'importance de prendre une connaissance entière et parfaite du 
système et de la méthode suivis par le dé_partement chargé tout particulièrement de 
la gardo du trésor et de veiller aux intérets pécuniaires de la province, la commis­
sion a élargi le cercle do ses opérations, poussant ses investigations jusqu'à examiner 
les documents et pièces justificatives déposés dans le bureau de l'auditeur. 

54. Le département du trésor qui cumule los fonctions. échues en partage aux 
départements du receveur général et des finanC'es (y compris la branche de l'audi­
tion) de la ci-devant province du Canada, est oom1titné sons l'autorité de la ale 
Viet., ohap. 9, <le la Législature de la Province de Québec. 

55. Le trésorier <leJ.a province se trouve être, par conséquent, le receveur et le 
payeur de tous les deniers publics, et il a la garde de tous les fonds que la province 
administre comme chargée de fidéi-commis. 

56. Le département est sous la direction du trésorier de la province et de ees 
adjoints, de l'a1,sistant-trésorier et de l'auditeur, (tous deux nommés sous le grand 
sceau) avec un nombre déterminé d'officie1·s ou employés. 

57. Avant de parcourir le cercle des occupations journalières du département, 
nous pensons qu'il est à propos de mentionner que dans chaque branche on•tient un 
jeu régulier de livres, en parties doubles, ainsi que tous les livres auxiliaires et 
régistres nécessaires à la direction dos affaires du département. 

58. Il est de règle de n'effectuer aucun paiement, à moins qu'un antre départe­
ment ou la personne à qui une somme d'argent peut être due, ne prenne l'initia,. 
tive ou n'en fasse la demande, excepté dans le cas de certains officiers liés à 
l'administration de la justice, dont les traitements sont payés au moyen de mandats 
préparés à l'expiration de chaque trimestre. · 

59. Il est bon de mentioner que le département est, en ce qui concerne les 
affaires pécuniaires, chargé du contrôle des j:llges des sessions de la paix, des shérifs, 
coroners, protonotaires, greffiers des cours qe circuit, de la couronne et de la' paix, 
du greffier de la cour d'appel et des personnes préposées à la perception du revenu 
de l'intérieur; ·et c'est à ce département que ces fonctionnaires et officiers doivent 
adresser des rapports mensuels ou trimestriels et faire la demande d'avances, et,c. 
Le d.épartement est aussi obligé de vérifier leurs comptes et leurs rapports. 

60, Après avoir lu, analysé et entré dans un régistre tenu à cette fin dans 
la division du trésorier, la lettre ou la réquisition d'argent, on lui donne un 
numéro et un endos officiels; et le document est alors envoyé. à l'auditeur, 
lequel, s'étant préi;ilablement assuré de l'existence de la loi, statut ou ordre qui 
autorise la dépense, signe un instrument officiel recommandant d'effectuer le paie­
ment. Cette recommandation, indiquant le numéro de la réquisition ou lettre, les 
titres et sous-titres du servic.e dont il s'agit, le montant, le nom de la personne à 
qui le paiement doit être fait, le crédit législatif ou le mandat spécial et l'ordre en 
conseil (s'il y en a un,) sous l'autorité duquel ce paiement est fait, est inscrite .Par 
l'auditeur dans a.es livres do crédits et d'ordres en conseil, en regard de l'allocation, 
des mandats spéciaux et de l'ordre en conseil. Cette recommandation est ensuite 
placée entre les mains du teneur de livres attaché à la division de l'auditeur, 
chargé d'en faire l'insertion danR son journal des recommandations ou ordres de 
paiement, et de lui donner un numéro d'ordre. La recommandation faite en double 
est alors, avec les pièces justificatives qui l'accompagnent, transmise à l'assistant­
trésorier qui contresigne le document,· après l'avoir examiné. Un mandat-copie 

· conforme à, l'original de la recommandation dans ses particularités essentielles-est 
alors envoyé pour signature, après qu'inscription en a été faite sur le régistre 
des mandats dans le département du trésor, au bureau du lieutenant-gouverneur, 
en expédiant en même temps un double de la recommandation, lequel duplicata est 
ensuite enregistré à, ce bureau pour servir de pièce justificative de l'inscription faite 
dans le régistre des mandata t.nu dan~ ce buren. · 
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61. Lorsqu'un mandat doit être paye, un chèque est préparé à cet effet dans 
le bureau du payeur, et envoyé, avec l'original de la recommandation et le mandat, 
à l'assi~tan~-trésor~er et à l'auditeur, qui y apposent tou~ den:' leur sig_nature, al!rès 
en avoœ fait un s01gneux examen .. Le ch~ue est alors mscr1t sur·le livre de musse 
tenu dans la branche.de l'audition, et le mandat qui y correspond est envoyé' au 
teneur de livres provincial pour qu'il en fasse l'insertion dans son journal. 

62. On voit par ce qui précède qu'il. y a un contrôle absolu sur tous les 
paiements. Le livre des allocations (appropriations) de l'auditeur, le grand livre de 
recommandations (appropriations) tenu dans sa division, et lo grand livre provincial 
tenu dans le bureau du trésorier, doivent s'accorder. 

63. Le même système est suivi pour les recettes. Chaque traite etc., reçue par 
l'assistant-trésorier est par lui inscrite dans un livre appelé " Cédules· des dépôts 
quotidiens en traites, etc." , , 

La marge de ce livre, portant pour chaque dépôt la, signature du commis 
de banque, est l'autorité sur laquelle on s'appuie pou1· faire les entrées à la marge 
du livre de bons (chèques,) dans le livre de caisse du bureau de l'audition et dans le 
journal du trésorier. 

Tous les jours un état de la balance restant sur le livre de bons, est envoyé à la 
division de l'audition, et, si cet état 001·:respond avec le livre de caisse, il est transmis 
à l'assistant-trésorier. 

Tous.les mercredis soirs, on règle les entrées du livre de banque, et on l'envoie 
à chaque division, dont le teneur de livre doit certifier que la balance est exactement 
établie. Le bureau de l'auditeur est chargé de tenir une liste de tous les bons 
(chèques) non-rentrés, les jours où la balance est faite. 

Après cet exposé, on n'aura pas de peine à se convaincre que la vérification des 
recettes est aussi complète que celle des dépenses. 

64. Les timbres judiciaires et d'enregistrement sont également assujettis au 
même contrôle. · 

Un régistre de timbres tenu dans chaque division, contient, dans des colonnes 
classifiées, la quantité des timbres de différentes espèce!!\ qui ont été reçus, que l'on 
a encore en mains et que l'on a vendus; les réquisitions de timbres, avec l'argent 
qui les ·accompagne, sent reçues par l'assistant-trésorier qui les envoie à l'auditeur. 

Ce dernier, sur le vu des initiales de l'assistant-trésorier, qui constatent qu'il a 
reçu l'argent, fait faire la vérification et l'inscription de la réquisition et de tous les 
incidents qui s'y rapportent, et signe l'ordre qui autorise l'nssistant-trésorier à, 
émettre les timbres demandés et payés. Cette pièce est transmise par l'assistant­
trésorier au commis en charge, lequel inscrit la réquisition dims son régistre de 
timbres et pr,épare la lettre d'envoi pour que l'assistant-trésorier y appose sa 
signature, et il adresse les timbres eous enveloflpe aux personnes qui y ont droit. 

A la fin de chaque mois, la balance des timlires que l'on a en main et Je montant 
(avec las détails) dei timbres émis durant le mois, sont établis et envoy~s au bureau 
de l'audition pour vérification des entréi!S, lesquelles doivent absob1ment corres­
pondre avec celles faites dans le régistre tenu dans le bureau. 

60. Le revenu provenant des licences et des droits sur les encans, etc., et tont.ee 
Jes dépenses qui s'y rattachent, sont également sous la direction de ce département. 

Les livres dans lesquels se fait l'inscription des droits de licences, etc., sont sous la 
garde de l'aesist&nt-trésorier. 

Tous les percepteurs du revenu qui ont des remises à faire au département 
doivent expédier à l'auditeur un avis en double de leurs remisos et en obtenir un 
rec;11 signé par l'aseistàut-trésorier et par l'auditeur. 

~6. Le département _du trésor est auss~ chargé de I_a préparation des CO~Jlt.08 
publies, et chacun de ces etat8 de comptes doit E_rter la signature des deux adJomts. 

67. NoUB avons trouvé les livres ouverts d après uneméthodeenpartiesdoubles 
faeile à comprendre, proprement t.enus, avec 1~u:rs écritures fait.es exactement 
i jour. Il est aisé de -roir que le bon ordre et une bonne méthode président 4. 
l'~xécution de l'ouvrage expédié par oha-,_ue bureau du département, et que les 
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affaires y sont transigées de la manière la plus satisfaisante possible, L~ di;i;i~~ 
du trésor et de l'audition- exercent une aètion indépendante l'une de l'autrê; .et 
nous avon8 remarqué dans les différents bureaux qu'il y r~nait une- HJ:,erté 
exempte de toute espèce d'infi:uence, prouvant par les livres de compte et les 'pièces 
justificatives que les différentes allocations faites par la législatm·e r~poudaient 
strictement à leur véritable destination ; gage le plus sûr de la bonne à<fmi.nistra-
tion des biens et des droits de l'Etat. · 

68. La bâtisse occupée par le dé,partcment a été pourvue par l'~onorable C. 
Dunkin de salamandres où sont déposes les livres de compte et les pièce!! justifie,.;. 
tives les plus importantes. Dans l'arrai:Jgcm~nt qui a été fait des différentes'pièoes 
de la maison, on a consulté autant que possible la commodité des employés, maiscla 
bâtisse on elle-même n'est nullement appropriée, (relativement au besoin · d~ 
service), à l'usage auquel on destine les bureaux d'un département -de cette 
importance : bureaux de dimensions exigues, distribués dans_ diff'érents • étages 
auxquels on ne peut parvenir que par des escaliers étroits. • · 

69. Dans le cours de l'examen quo nous avons fait du département du-Tréso:r,-il 
nous a semblé que los occupations de M. Verret, employé préposé à l'administratiôn 
du Prêt aux incendiés de Québec, ne réclamaient de lui que l'emploi d~une fàible 
partie de son temps, et qu'on pourrait utiliser les sel'vicos d'un commi1:1_auesi 
compét-0nt en l'invitant, de temps à autre, à prendre sa part des affaires suivies 
dans le bureau de l'auditeur on rlans la diyision du trésor, suivant que le besoin -s'en 
ferait sentir, d'autant plus que .nous avons remarqué que ces déllX divisions; étaieo~ 
surchargées d'ouvrage, et qu'il y a tout lieu de c1·oire que le travail il-a toujoUl'S e.n 
augmentant par suite de la multiplicité des comptes et états qu'il faudra prépüer 
et expédier. · 

LOI DU SERVICE CIVIL. 

•m. Dans le cours de la première session de la Législature de la Provin_ce,dè 
Québec, il a été passé un acte, intitulé: "Acte concernant l'organit1ation:du -Service 
Civil," 31 Viet., chap. 8. 

Les ar.rétés de cette loi renferment d'amples et excellentes dispositions,. s.uffl:· 
sautes pour V.lacer le service civil de Québec sur un haut pied d'efficacité. L'aéœ 
pourvoit à l'etablissement d'un bureau d'examinateurs et d'un conseil de discipline 
qui seront connus et désignés sous le nom de " Bureau du Service Civil''.; ·i! déter­
mine le mode d'admission des commis dans Je service civil et défend ·de les·y ad. , 
mettre de toute autre manière. . 

71. Le bureau d'examinateur,; com p:),;.\ des sous-chefs des différent8 dép~te~ents 
du gouvernement, a dressé et promulgué des règlements relatifs à l'examen des 'èan­
didats et à la délivrance des certificats de capacité. 

La pluspart des employés sont d'anciens· serviteurs publics, et quelques.:uns 
d'entre eux sont munis de certificats accordés par le' burean du eer\·iee civil Jde•-la 
ci-devant Province du Canada. 

La loi pourvoit amplement à cette classe spéciale d'employés. 
72. Nous avons considéré avec soin les dispositions de "L'acte du service civil," 

les règlements relatifs à la direction du bureau du service civil, ainsi que les rè~le­
ments qui ont trait à l'examen des candidats pour le service .civil, et nous l~è 
jugeo:p.s suffisants pour renplir l'objet qu'i-Js ont en vue, pourvu qu'on s'en tienne 
strictement à l'esprit et à la lettre de leurs prescriptions. Nous remarquons •q,ue; 
d'après les règlements, nul candid:it au-dessous de 17 ans, ne pourra être adm18 à. 
subir un examen, mais nous croyons que c'est une lacune dans les règlements· que 
dè ne pas fixer le maximum de l'âge auquol les candidats pourront être admis_à 
passer leur examen; et nous recommandons que les règlements soient modifiés-~& 
manière à déterminer le maximum de l'âge audessus duquel les candidats ne pourront 
pas être admis à subir un examen, et nous pensons que ce maximum· pourrait- être 
àvaniageusement fixé en conformité de l'acte du service civil de la Puiseance; cflli. 
11è lit comme suit: " Il ne.• sera fait aucune nominatiol;l d~ personnès âgées- de ~011.11 
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de dix-huit ans on do plus de vingt-cinq aus, sauffo,; cxccpttons suivantes"; lesquelles 
exceptions se rapportent à des cas particuliers. 

. 73. Los heures de bureau sont de 9 heures, A. ]f., juriqu'à 4 houres, P. M.; 20 
minutes sont allouées pour le goûter. Le temps marqué pour le travail continuel 
auquel se livre les employés nous parait tout à fait suffismit, et en réalité trop long 
pendant les chaudes et fatiguantos journées de juillet et d'août, et nous pensons que 
ce temps devrait être raccourci d'une heure pur jour, durant cette saison de l'anuée, 
11ans que celà nuise à l'efficacité du service, tout en ménageant la santé des commis. 

' 74. Nous croyons que l'on devrait tenir dans chaque département Ulle "feui1le 
de présence," sur laquelle chaque employé serait tenu d'inscrire l'heure exacte de 
son arrivée au bureau, et de sa sortie. Ces feuifüis, que l'on pourrait consulter au 
besoin, constateraient en tout temps de l'année, quels sont ceux J_:mrmt les employés 
qui ont été ponctuels et assidus :\ leur devoirs, ceux qui ont ète habituellement ab­
senœ, cerne qui ont été habituellement présents, ceux qui ont été- habituellement 
malades, ceux qui ont été habituellement en bonne santé, ceux qui ont été générale­
ment en retard et ceux qui ne sont pas venus du tout: informations quo le sous-chef 
du bureau devrait recueillir tous les jours. Ces fouilles de présence devraient être 
conservées· avec soin et déposées parmi les archives du département. 

75. Dans une autre partie ·de ce rapport, nous ayons cherché à faire comprendre 
tQute l'importance des fonctions exercées i)ar les sous-chefü, la responsabilité qu'en­
traîne l'exercice de leur charge etla valeur des services qu'ils sont appelés à rendre. 
Nous avons déjù recommandé d'augmenter le traitement de l'assistant-commissaire 
d'agriculture et des travaux publics, et nous recommandons maintenant, pour dos rai­
sons toutes aussi pressantes, qu'une semblable augmenfation de traitement soit faite 
en faveur de l'assistant-commissaire des terres de la couronne, de l'assistant-secré­
taire provincial, de l'assistant des officiers en loi do la couronne et de l'assistant­
trésorier. Nous croyons qu'un traitement de $2,000 par année no serait qu'une 
rémunération juste et proportionnée aux- services de ces messieurs. 

76. Nous avons déjà exprimé l'opinion que l'auditeur des comptes publics 
devrait occuper une position indépendante et que sa commission devait déclarer qu'il 
resterait en charge durant bonne conduite, et nous sommes d'avis qu'un traitement do 
$2,400, à être établi par statut, devrait être assigné au fonctionnaire remplissant ce 
grand et important emploi et exerçant des devoirs qui entraîuont une responsabilité 
si grande. 1 • •• 

77. Si l'on veut bien considérer que les différents dé1mr1.ements ont été organisfs 
dans le moment même où ils étaient occupés à tramigcr les affaires publiques, on 
n'hésitera pas à leur réserver l'honneur d'avoir établi un modo d'organisation aussi 
parfait et aussi efficac_e. On verra })ar les précédentes remarques, qu'à l'exception du 
·conseil exécutif et du bureau du sous-régititraire provincial qui, ùo l'avis de la com­
mission, pourraient être avantageusement réunis en un seul bureau, et qu'à part 
quelques changements à opérer dans le département dos terres de la couronne, la 
commission, après l'examen le plus minutieux et le plus soigneusement fait; n'a pu 
faire aucune suggestion tendant à perfectionner lé jeu do la constitution des dépar­
tements publics. 

78. Et relativement aux différentes réductions que la commission a cru de son 
devoir de recommander de faire dans le nombre des employés, on doit se rappeler 
que la presqùe généralité des officiers actuels a été détachée des cadres du personnel 
des employés. du ci-devant gouvernement du Canada-Uni, et que plusieurs d'entr'eux 
ont vu s'écouler les années de leur jeunesse, et usé leurs forces à travailler active• 
ment au service de Sa Majesté. 

On doit se souvenir enfin que les départements ont été organisés dans les 
circonstances particulières que nous avons exprimées au paragraphe précédent, 
c'est-à-dire, que cette organisation a coïncidé avec la transaction des affaires jour­
nalières qui incombent à chaque bureau, ce qui a nécessité dans le temps un accrois­
Hment de forces dans le personnel des employés, et c'est ce qui donne la raison du 

,nombre _tl"Op considérable d'officiers actuellement attachés :m service des départe-
ments, et explique pourquoi le~ réductions pl"Oposées sont aujourd'hui devenues né-
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cessaires. Et bien quo nous ayons suggéré do faire une rédÜcliÔhconsidérable dana 
le nombre des employés, nous n'avom! pas cru. qu'il fût nécessaire en aucun cas 
d'opérer une réduction d'appointements. 

* Le traitement le plus élevé qui soit JJayô à un employé, est do ....... $1,200 00 
, t do moins tlo tlo 300 00 

La moyenne des traitements accordés aux commis est de.................. 750 00 
Nona croyons quo l'échelle proportionnelle des traitements acoordés aux commis 

est incontestablement modérée, et, dans le cas de :M:. J. B. Derome, le commis et dessi­
nateur si capable attaché au tlépartemcnt des travaux publics, et de quelques 
autres employés, nous avons cru qu'il était de notre devoir de recommander une 
augmentation do salàiro. 

Nous avens trouvé que los employés. <los différents départements formaient 
une classe d'hommes iutclligcnts et instruits, ct1 à quelques exceptions près, parlant 
et écrivant los langues française et anglaise : en sommo, dos messieurs dont tout 
gouvemcment serait fier d'utiliser les services. 

Le tout rcspcctueuscmunt i;oumii;, 

J. W. DUNSCOMB, 
Président .. 

l<'. VEZINA, . 

GASPARD DilOLET. 
QuéLoc, 10 Décembre lSG!J. 

J. W. DuNscoMn, Ecr., 
Président C. S. C. 

MONl'IIEUR, 

QuéLec, 3 üécemùre 186!J. 

J'ai 1:honneur de vous demander de vouloir bien retrancher du Rappoi-t de la 
Commission: le paragraphe qui a trait ù l'exercice de la charge d'auditeur et au traite­
ment qu'il reçoit, paragraphe dont l'ii1sertion a été faite i\. mon insu. 

Je no saurais signer le rapport, si ce paragraphe n'est pas retiré ; autrement, 
vous comprenez parfaitement que je pourrais être accusé de me prévaloir de ma. 
position de commissaire pour servir mes intérêts comme auditeur. 

J'ai l'honneur d'èfre, 
~onsienr, 

Votre très-ohéiss!l,nt eervitcur, 

(Signé,) GASPARD DROLET. 
Commissaire, C. S. C. 

* Ceci ne comprend pa.s les traitements ùu sous-11.rpenteur genéral des terres do la 
couronne ........................................................................................... .. 

Du serétaire de l'instruction publique .... ; ................................................................. .. 

do commissaire des ~rres de la couronne ................................................. .. 
do do des trava.ux publics ....................... _ ............................... . 

$ ·2,408 O'O 
2,000 00 

Des ;ven~• de terres _de Ir. couronne, section ouest .............. ....... ......... ......... ............... chaoun 1,800 00 

De l'a!li•tant-seorétaire provincial. ........................................................................ ) 

De l assistant-trésorier ............................. ., ..... ., ......... ., n ....................... ,. .............. , 

De l'auditeur., .................................................................................. : ............... .. 
Du greffier du conaeil exécutif.................................... ......... ......... ........... ......... ...... ' . · 
De l'assistant des officiers en loi de la. couronne ...................................................... . 
Do l'arpenteur et dossiaateur, Ca.dnstre dos Terres do la. couronne ............................... .. 
Directeur du cadastre .............. : ............................................................................. .. 
Premier commis prépo1é au cadastrage .................................................................... .. 
Du comptable dall8 fe départem~nt des 'ferres de la. couronne ................. _ ....................... . 
De l'architeo~ et directeur des trnnux publics, dans le dùpartement de ce ·nom ............ l 
Deux r.rpen~eurs_et dessinateurs 11u eu.cl.astre ......................................................... ,. ~ 
Do 1011s-rég1stra1re ........... , ................................................................................... j 
De l'a111i1tant-meorétaire de l'instruction publique ................................... , ................ .. 
t Le département del terre• do la couronne ( cadaatre) est le se11l Départembnt d&na 

lequel se trouvent les 111.lairea 1111 moiaa élevés ............. ;,.,, ........................ . 

1,740 110 
1,600 00 
1,540 00 
1,600 GO 

1,400 GO 

aeo oo 
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Répo,u;e à la lettre ci-dessus. 

lfon Cher M. DROLET, 
Québec, 6 décembre, 1869. 

.. , . J'ai dift'éré de répondre à votre lettre jusqu'à ce que j'.aio eu l'occasion favorable 
de ,oonsulter notre collègne,.M. F. Vézina, au sujet de ce dont elle fait mention. 

.. Je auis maintenant en mesure de vous informer que nous avons sérieusement 
prie flD considération les raisons qJii vous font objecter à vous joindre à nous dans la 
recommandation que nous avons faite relativement à l'indépendance de la position 
de l'auditeur et à l'augmentation de son traitement. · 

Nous avons aussi reconsidéré avec soin ce qui fait lo sujeL de cette recomman­
dation ·eu elle-même, et nous ne pollvons en venir it aucune autre conclusion qu'à 
celle-ci: c'est que la confiance du pays dans l'utilité des services de l'auditeur serait 
de beaucoup augmentée si on lui faisait une position aussi indépendante que celle 
des juges. · 

.Et en ce qui concerne le traitement, quand nous mettons en regard les devoirs, 
entraînânt une responsabilité si grande, que l'auditeur est appelé à remplir, avec ceux: 
exercés par des directeurs, des caissiers et comptables de banques dans la ville 
de Québec, et la rémunération que nous savons lent· être payée, nous ne pouvons 
pas en conscience fixer à moins de ;1:600 le traitement de l'auditeur. 

Nous espérons sincèrement que vous reviendrez sur votre détermination et que 
vous vous jomdrez à nous pour signer le rapport, avec l'entente, si vous persistez 
dans votre objection, que votre lettre ainsi' que cette réponse en feront partie inté­
grale. 

Bien sincèrement à vous., 

(Signé,) J. W. DUNSCOM.B. 

DÉPARTEMENT DU TRtsoR, 

6 décembre 1869. 
Cs:a:a MoNSIEUB, 

1 

En réplique à la vôtre do ce jour, répondant :1, la mienne du 3 courant, je vomi 
prie que la correspondance échangée entre nous sur ce qni en fait la matière, soit 
annexée au r~pport. ' 

Après l'explication que vous m'avez donnée, et la détermination à,Iaquolle vous 
en êtee venu vous même, d'accord avec M. Vézina, je ne vois pas qu'il me soit donné 
d,4, ,,u~vre une a~tro ligne de conduite. 

Croyez moi, cher monsieu1, 

Votre dévoué, 

J. W. DtrNeooxn, Ecr., 
Président, C. S. C. 

, 

(Signé,) GASPARD DROLET 



(SUPPLÉMENT.) 

N·. F'. BELLEAU. 

Le LIEUTENANT-GOUVERNEUR de la Province de Québec transmet à 

l'Assemblée Législative un·supplément au premier ·rapp<>rt de la commis• 

sion du Service Civil, fournissant 'll:ll éta.t ·approximatif dés .frais encouru• 
.. 

pour le loyer des bâtisses occupées par les Dépàrtemenb 'pùblics.· 

HôTELDU GouvE~NEMEN~ 

Qnêbec, 27 Janvier 1870. 



QUÉllEC, 17 Janvier 1870. 

MONSIEUR, 

Au nom de la Commission du Service Ci~l, j'ai l'honneur· de vous offrir 

des remerciments pour la bonne suggestion qui m'a été communiquée par , 
la lettre de M. !'Assistant J olicœur, en date du 12 du mois courant. 

La çommission s'est procurée du département des Travaux Publi~s 
un ~utre, et, il est à espérer, un état exact des divers items représentant lE1s 
frais annuels encourus par Îes bureaux des départements publics, et je 
demande· qu'il me soit permis de· vous transmettre ci-joint un état tabulaire 

revisé des loyers annuels équi~alents bâsé sur ce nouvel état. 

Vous rendriez service à la commission, si vous étiez asse:ll bon de . . 

VQuloir bien considérer cet état comme un supplément au rapport. 

J'ai l'hoJlneur d'être, 

Monsieur,'. 

Votre très-obéissant serviteur,1 

(Signé), 

A l'honorable P.J. O. CHAUVEAU, 

Secrétaire de la Province de Q.ué bec. 

J. W. DUNSCOMB. 
Président. 



ET.AT indiquant les fü1is annuels appl'oximatif:'I, encourus par lès Départements Publics, durant une pêi•iode <le cinq_ annees, en 
prenant la moyenne des baux actuels. 

Loyers ................................................................ .. 

Tues ......... · ..................................................... .. 

11.éparations ordina.ires ..................... ... : .... .............. . 

Tola.L .............................. .. 

Secrétariat I Dépa.rtement 1 

et _des 

Hôtel 

du 

Département 

des 
Département 

du 

Trésor. 

Cadastres. 1 1 Uae année. jCinq années. 
Instruction I Terres de la. l GouTerne• 1 Travaux 

1 Publique. Couronne. 1 .

1

1 ment. 

1 

Publics. _ . 

1 1-i--------___ l __ 
$ cts. $ ctl!.l $ cts. $ cts, $ cts. $* ctd. $ ctr.11 $ cts. 
60 00 1,300 00 1,200 00 200 00 1 .................. 800 00 1 4,060 00 20,300 00 1,200 00 1 .. u, 

1 ' 
li6 00 130 <LO 

280 00 3GO 00 

120 00 1 :: :: l ........ ~~~ .. ~~· t 
360 00 

80 00 

220 00 

406 00 

1,660 00 

2,030 00 

8,300 00 

-----1-----1-----1-----1----1----1-----1-----
896 00 .1,790 00 1,680 00 280 00 380 00 1,100 00 6,126 00 30,630 00 

Réparations extraordinaires pour accommoder et approprier les b!l.tisses .................................................................................... l 5,000 00 

Vo<ites de sureté absolument requises, si les hl.tisses actuelles sont consenées...... .................. ............................................ ......... 7,000 00 

Indemnité pour détérioration1 011 dègradations aux blltis•e1 ....................................... _ .............................................................. 1 3,600 00 

Total pour cinq anne~s ................................................................. $ 46,280 00 

Moyenne pour une année .................... ., ....................................... $ J 9,248 GO 

Capitalisation t. 5 pour cent ....................................... .-.................. $] 184,9.20 00 

Capitallaation à 8 pour cent .. , ....................................................... $ 154,100 00 

• E1wnatio• du loyer, dan• le cas oh le département cenerait d'otcuper lea appartementl actuels pour Je• destiner à l'usage de la Législature. 

~ 




